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INTRODUCTION 
 
 
 De la même façon que les Nouvelles Technologies de l'Information et de la 
Communication (N.T.I.C.) ont facilité la vie quotidienne des particuliers, elles sont en train de 
révolutionner les modes de travail de l’administration publique française. Utilisées pour 
améliorer la communication en interne et vers les citoyens, ces innovations technologiques se 
développent dans des domaines aussi divers que nombreux1.   
 
 
 C’est notamment le cas de la publicité foncière. Celle-ci est « l’état civil » des 
propriétés immobilières. Elle consiste à porter à la connaissance des tiers les droits de 
propriété et les droits réels tels que les servitudes et les hypothèques portant sur les parcelles, 
les appartements, les maisons... Elle est un instrument essentiel de la sécurité des transactions 
car elle permet de régler les conflits entre deux personnes qui prétendent avoir des droits 
inconciliables sur le même immeuble. En effet, c’est la première inscription de l’acte qui 
l’emporte et elle fait présumer la connaissance par tous du droit publié. Ainsi, la fonction 
passive de la publicité permet que les tiers ne fassent rien qui contrarie les effets de l’acte en 
question. Sa fonction active est l’opposabilité du droit publié, et donc la diminution ou 
l’anéantissement d’un droit concurrent non publié antérieurement. 
 L’acheteur d’un immeuble peut ainsi vérifier si le bien qu’il compte acquérir est grevé 
d’une servitude publiée ; ce qui diminuera son droit de propriété. De la même façon, tout 
créancier peut contrôler que son débiteur est bien propriétaire de l’immeuble qu’il se propose 
d’hypothéquer, et s’il n’existe pas d’autres privilèges. 
 
 La publicité foncière est donc utile, autant aux professionnels du droit (notaires, 
huissiers), aux professionnels de l’immobilier (géomêtres-experts, agents immobiliers) qu’aux 
particuliers. Elle est indispensable pour assurer la transparence des transactions. 
 
 
 Pourtant, le système de la publicité foncière en France est particulier car il est en 
réalité constitué de deux régimes juridiques distincts. En effet, comme dans bien des 
domaines, l’Alsace-Moselle se distingue juridiquement par l’adoption, depuis 1891, du 
mécanisme allemand de publicité des mutations immobilières. Ce régime spécifique fait partie 
du droit local, applicable uniquement dans les trois départements alsaciens-mosellans et dont 
plusieurs règles diffèrent du droit appliqué dans le reste du territoire français, à l’exemple du 
du régime des associations ou de la législation sociale2. 

Pour la majeure partie de la France, la publicité foncière s’effectue donc grâce à la 
Conservation des hypothèques. Pour les départements du Haut-Rhin, Bas-Rhin et de la 
Moselle, c’est le Livre foncier qui est utilisé. 

 
 
Ces deux systèmes cohabitaient jusqu’à présent, sans interférer dans leurs applications 

respectives. Mais cette différenciation resurgit aujourd’hui, du fait de leur informatisation. 
                                                 
1 Par exemple, des téléservices ou autres services en lignes sont disponibles sur les sites suivants : 
http://www.impots.gouv.fr,   http://administration24h24.gouv.fr,   http://www.service-public.fr. 
2 Plus de précisions quant aux règles du droit local sur le site de l’Institut du Droit Local Alsacien-Mosellan : 
http://www.idl-am.org 
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Cette dernière se définit comme la mise en place d'un système de traitement automatique de 
l'information, dans un service n'utilisant pas l'informatique au préalable. C’est exactement ce 
qui a été voulu pour faire évoluer le fonctionnement de la publicité foncière. Effectivement, 
dès les années 80, les praticiens furent convaincus que la pérennité de l’activité passait 
nécessairement par l’utilisation des N.T.I.C..  

L’objectif était de simplifier les méthodes d’enregistrement de la publicité, de 
permettre une consultation plus rapide de l’information, et enfin de faciliter les échanges entre 
les différents acteurs. De plus, il s’agissait ainsi d’améliorer le service rendu aux usagers, de 
réduire les délais de la publicité foncière, de sécuriser les données en diminuant le risque 
d’erreur humaine, et de résoudre des problèmes de stockage et d’espace. 

 
 
Après des années de réticences et de réflexions face à l’ampleur de la tâche, le projet 

fut lancé dans les années 90. Or, contrairement à ce que l’on aurait pu attendre d’une telle 
avancée technologique, la dualité des régimes a été conservée. La logique à elle seule aurait 
voulu qu’une mise sur informatique unique soit réalisée dans ce domaine, permettant ainsi un 
gain de temps et d’argent. Mais deux processus différents d’informatisation ont été lancés ; 
l’un par le Ministère du Budget, l’autre par le Ministère de la Justice. Les deux ministères ne 
se sont consultés à aucun moment de la réalisation pour savoir ce qui avait été fait par l’un et 
l’autre. Aucun développement informatique n’a influencé l’autre. Les praticiens sont donc 
obligés d’adhérer indépendamment aux deux systèmes pour pouvoir traiter des informations 
foncières de toute la France.  

 
 
Cette absence de collaboration et la situation juridique particulière de notre pays quant 

à la publicité foncière sont intéressantes car elles nous permettent d’étudier deux modes 
d’informatisation différents pour un même sujet. Mais surtout, elles nous conduisent à nous 
demander pour quelles raisons il existe deux projets informatiques distincts. Et si cette 
distinction dans l’informatisation était réellement nécessaire. Autrement dit, un projet 
commun aurait-il était possible ?  

 
 
Dans un premier temps, nous verrons que la dualité de l’informatisation s’explique par 

l’existence de deux régimes juridiques de la publicité foncière, qui sont régis par des règles de 
droits divergentes les unes des autres. Grâce à l’étude de la mise en place et du 
fonctionnement de la Conservation des hypothèques d’une part, et du Livre foncier d’autre 
part, nous verrons que l’élaboration des projets informatiques distincts a été conditionnée par 
l’existence de deux contextes d’informatisation différents (Première partie). Ceci nous 
permettra également de détailler la teneur des projets, en allant de la réflexion pour la 
dématérialisation des données à l’énumération des prochains objectifs. 

 
Dans un deuxième temps, nous nous demanderons quelles sont les conséquences 

d’une informatisation séparée (Deuxième partie). Tout d’abord, nous verrons que ceci a 
cristallisé certaines grandes différenciations juridiques entre les deux régimes, à l’exemple 
d’une valeur dissemblable reconnue aux données informatisées, et de conditions d’accès à 
l’information hypothécaire différentes. Ces dernières ont d’ailleurs conduit à des niveaux 
distincts de protection des données personnelles.  
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Par ailleurs, nous serons amenés à étudier quels aspects techniques auraient pu être 
rapprochés dans les deux projets, permettant une éventuelle réalisation commune. Et malgré 
un résultat séparé, un tel rapprochement entre les deux systèmes serait toujours possible.  
Mais ceci amènerait inévitablement à la remise en cause de certains acteurs de la publicité 
foncière actuellement en place. 
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Première partie : 

DES CONTEXTES D’INFORMATISATION DIFFERENTS 
 

 
L’élaboration de deux projets d’informatisation distincts est surprenante pour un 

même domaine. En l’espèce, il peut s’expliquer par l’existence de contextes différents et 
d’une situation bien particulière de la publicité foncière française. Il s’agit de la présence de 
deux régimes de droits qui coexistent en France. Pour mieux comprendre leurs différences, 
nous allons étudier en quoi consiste chacun d’eux et quelles sont les règles juridiques qui les 
régissent (chapitre 1). Nous verrons que se sont effectivement ces divergences de 
fonctionnement qui ont conditionné la manière dont les deux projets informatiques ont été 
lancés, ainsi que leur réalisation (chapitre 2). 
 
 
 
Chapitre 1 : Deux régimes de publicité foncière distincts 
 

L’une des particularités de la publicité foncière française est sa dualité de régime. En 
effet, alors que la Conservation des hypothèques est devenue l’institution dès 1798 sur tout le 
territoire français, le Livre foncier allemand a été introduit et conservé par l’Alsace-Moselle, 
dès 1891. Il s’agit de comprendre la mise en place de ces deux systèmes (I) et surtout, d’en 
examiner les mécanismes (II). 

 
 
 

Section I : La mise en place des deux systèmes de publicité foncière 
   

§ 1 - La naissance de la publicité foncière et de la Conservation des hypothèques 
 

Le système de la publicité foncière en France est issu d’une longue histoire 
mouvementée. Inexistante dans le droit romain, il faudra attendre les réformes de l’après-
Révolution de 1789, relatives à la redistribution des propriétés, pour qu’une publicité foncière 
soit instaurée. En effet, le secret des transferts immobiliers et le caractère occulte des 
hypothèques sont de mise sous l’Ancien Régime3. Malgré une tentative de Colbert en 16734, 
les hypothèques restent secrètes jusqu’à une loi du 9 Messidor an II (27 juin 1795) qui 
organise leur publicité pour favoriser le crédit hypothécaire. 

 
En réalité, ce fut la loi du 11 Brumaire an VII (1er novembre 1798) qui créa un 

véritable régime de publicité foncière. Elle imposait non seulement le principe de l’inscription 

                                                 
3 Seules quelques provinces connaissent une certaine forme de publicité, à l’exemple du régime du nantissement 
pratiqué en Flandres ou en Picardie. Les mutations de propriété immobilière et les hypothèques étaient inscrites 
sur des registres publics. Par ailleurs, l’ordonnance de Villers-Cotterêts de 1539 a rendu obligatoire l’insinuation 
– la reproduction d’actes relatifs aux donations sur un registre public – mais plus dans le but de les rendre 
authentiques que de les faire connaître de tous. 
4 Edit de Colbert du 21 mars 1673 qui institua une publicité des hypothèques auprès des greffiers. Cette 
législation se solda par un échec et une révocation en 1674, du fait de l’opposition de la noblesse qui préférait 
que son endettement soit tenu secret. 
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des hypothèques et des privilèges, mais aussi la transcription des actes translatifs de propriété. 
Seuls les droits réels principaux insusceptibles d’hypothèques, c’est-à-dire les droits d’usage, 
d’habitation et les servitudes, échappaient encore à la publicité.  

 
Bien qu’un édit du 17 juin 1771 ait déjà créé le corps des conservateurs des 

hypothèques5, cette législation de 1798 marqua la naissance et la première organisation de la 
Conservation des hypothèques. Dans chaque arrondissement, une conservation dépendant de 
l’administration de l’enregistrement fut établie. Par une loi du 21 ventôse an VII (11 mars 
1799), les conservations des hypothèques furent rattachées à la Régie nationale de 
l’enregistrement. 

Les inscriptions s’effectuaient de la façon suivante : la tenue d’un registre des 
transcriptions pour les actes constitutifs ou translatifs de droit réels immobiliers susceptibles 
d’hypothèques, et la tenue d’un registre des inscriptions pour les hypothèques et les 
privilèges. Le non respect de ces formalités était sanctionné par l’inopposabilité aux tiers des 
actes non publiés, et donc des droits qui en découlaient. 

 
 

 En dépit d’un système presque parfait, le Code civil de Napoléon de 1804 marqua un 
recul dans ce domaine et instaura un régime hybride entre la clandestinité de l’ancien droit et 
la publicité du droit révolutionnaire. Ainsi, l’hypothèque conventionnelle et la donation 
immobilière sont les seules à devoir être publiées. La transcription des transferts de propriété 
à titre onéreux est supprimée. Les critiques de ce régime par les Facultés de Droit et des Cours 
d’appel n’ont pas tardé. 

Toutefois, les rédacteurs du Code civil ont maintenu les conservations des 
hypothèques, ainsi que la dualité des registres. 
 
 
 C’est finalement une loi du 23 mars 1855 qui restitue un régime plus cohérent. Il a 
pour objet d’enregistrer les droits réels principaux (propriété, usufruit, servitudes…), les 
privilèges et hypothèques, les droits réels accessoires constitués sur un immeuble, mais aussi 
les actes constitutifs de droits personnels (baux de plus de 18 ans). La sanction de 
l’inopposabilité aux tiers est rétablie en cas de non publication des actes, et les conflits entre 
titulaires de droits concurrents se résolvent par la règle de la priorité des inscriptions. Malgré 
quelques lacunes qui furent réglées par des réformes législatives postérieures6, la loi de 1855 
constitue le régime de publicité foncière aujourd’hui en vigueur en France. Pourtant, celui-ci 
ne concerne que la  « Vieille France »7 ; effectivement, les régions d’Alsace-Lorraine 
adoptent un autre système dès 1891, au cours de leur occupation par l’Empire allemand. 
  
 

                                                 
5 Cf. infra Section II, §1 
6 Cf. infra §3  
7 Appellation utilisée par les alsaciens-mosellans pour nommer le reste du territoire français qui n’entre pas dans 
le champ d’application du droit local. 



« Le Livre foncier d’Alsace-Moselle et la Conservation des hypothèques : deux processus d’informatisation » 
 
 
 

- 10 - 

§ 2 - L’introduction et la conservation du Livre foncier en Alsace-Moselle 
 

L’Alsace-Lorraine, ou plus précisément les territoires d’Alsace-Moselle8, ont été 
rattachés à l’Empire allemand, depuis le traité de Francfort du 10 mai 18719 jusqu’à la 
signature du Traité de Versailles le 28 juin 191910. Pendant cette période d’annexion, un droit 
particulier s’est développé dans ces départements du Bas-Rhin, Haut-Rhin et de la Moselle : il 
s’agit du droit local. Celui-ci a pour sources les lois françaises antérieures à 1871 et non 
abrogées, les dispositions adoptées à l’époque par les organes locaux, les lois allemandes 
votées pendant ce demi-siècle, et les lois françaises postérieures à 1919 mais applicables 
uniquement aux trois départements. Après le retour de l’Alsace-Moselle à la France, certaines 
lois françaises intervenues entre 1871 et 1919 n’ont pas été reprises. À l’inverse, par une loi 
du 1er juin 1924, le législateur français a choisi de conserver certains textes germaniques. 
C’est le cas du système de publicité foncière allemand et de son Livre foncier.  

 
 
L’introduction du Livre foncier en Alsace-Moselle a été progressive ; elle fut précédée 

par une amélioration du régime de publicité foncière en vigueur qui était incomplet et devenu 
obsolète.  

Dans un premier temps, il s’agissait pour les Allemands de rénover le cadastre 
parcellaire napoléonien11 qui datait d’une loi du 15 septembre 1807. Une loi locale du 31 mars 
1884 édicta quelques particularités pour la révision ou la réfection d’un cadastre « local » plus 
précis, qui sont encore aujourd’hui en vigueur dans les trois départements12. Dès lors, et 
contrairement au reste du territoire national, ce cadastre local eut une valeur juridique – et non 
seulement fiscale pour le calcul de l’impôt foncier. En d’autres termes, il a valeur de preuve 
de propriété.  

Dans un deuxième temps, c’est le système de publicité foncière proprement dit qui fut 
modernisé par la forme notariée des actes qui devint obligatoire en 1889 pour les mutations 
d’immeubles, ou encore l’adoption du principe de spécialité des inscriptions qui permet de 
désigner clairement les biens immobiliers grevés de charges13. 
                                                 
8 Le nom Alsace-Lorraine correspond au nom allemand, Elsass-Lothringen, donné par l’Allemagne aux 
territoires gagnés sur la France en 1871. En réalité, il s’agit des trois-quarts de la Moselle, d’un quart de la 
Meurthe, de quelques villes du département des Vosges, ainsi que de l’Alsace entière sauf le territoire de Belfort. 
Le terme Alace-Moselle n’est apparu qu’après le retour de ces territoires à la France, pour marquer le nouveau 
découpage des départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle. 
9 Le traité de Francfort du 10 mai 1871, signé par la France et l’Allemagne, mit fin à la guerre franco-allemande 
de 1870-1871 au profit du Deuxième Reich. 
10 Le traité de Versailles du 28 juin 1919, signé par l’Allemagne et les Alliés dans la galerie des Glaces du 
château de Versailles, mit fin à la Première Guerre mondiale au profit de ces derniers. 
11 Pour plus d’informations sur l’histoire du cadastre : Bicentenaire du cadastre. La lettre – Journal interne de la 
direction générale des Impôts. Ministère du Budget, des Comptes publics et de la Fonction publique. Juillet/Août 
2007 – n° 364. Saint-Quentin-en-Yvelines : ACTIS. 2007. 
Le plan cadastral français est aujourd’hui entièrement dématérialisé et consultable sur le site 
www.cadastre.gouv.fr. Des feuilles de plan pourront bientôt être commandées et payées en ligne. 
12 Par exemple, une délimitation des immeubles et l’abornement des limites qui donnent lieu à des croquis de 
levé côté très précis et qui sont aussi matérialisés sur le terrain par des bornes ou boulons. Ou encore la mention 
des hypothèques. 
13 Le principe de spécialité signifie qu'à une inscription hypothécaire ne correspond qu'un seul emprunt. Le 
caractère accessoire de l'hypothèque traduit le fait que l'inscription de l'hypothèque tombe lorsque l'emprunt est 
remboursé. Le crédit hypothécaire rechargeable remettrait en cause ces deux principes car il autoriserait 
plusieurs créances distinctes pour une même inscription et laisserait subsister l'hypothèque alors même que le 
prêt immobilier serait entièrement remboursé. 
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À partir d’une loi locale du 22 juin 1891, il y eut coexistence du Livre foncier et des 
vieux registres hypothécaires français. En effet, le cadastre alsacien-mosellan et le Livre 
foncier ayant tous deux une finalité juridique14, une mise à jour constante des informations 
était indispensable. Outre la publicité foncière dans les registres, une tenue au jour le jour des 
matrices et des plans était impérative. C’est pourquoi un Livre foncier « provisoire » ne fut 
introduit que dans les communes dotées d’un cadastre rénové par la loi de 1884. Une fois 
complet et totalement conforme au cadastre, chacun de ces Livres était transformé en Livre 
foncier d’Empire. Seuls ces Livres achevés possédaient une force probante absolue. En 
d’autres termes l’inscription d’un droit emportait la preuve de son existence. Dans les autres 
villes, un Livre de propriété15 qui conservait les spécificités du Code civil français – soit une 
valeur juridique atténuée des inscriptions – fut instauré. Le système de publicité foncière 
allemand se répandit  sur le territoire, au fur et à mesure de la rénovation du cadastre. 
 

Finalement, avec la promulgation du Code civil allemand16 par la loi du 18 août 1896, 
le Livre foncier fut étendu à l’ensemble des communes sans exception, à compter du 1er 
janvier 1900. Dès lors, l’acquisition d’un droit réel immobilier fut subordonné à son 
inscription dans ce Livre foncier. 
 
 

Au lendemain de la victoire des Alliés sur les Allemands en 1918 et du retour du 
territoire de l’Alsace-Moselle à la France, les praticiens se sont accordés pour dire que le 
régime de publicité foncière allemand était plus performant et supérieur à la Conservation des 
hypothèques, alors très critiquée. Les principaux reproches tenaient surtout à la lenteur des 
formalités et de la délivrance des renseignements. Le législateur choisit donc de conserver le 
système local, tout en le rendant compatible au code civil français. La loi civique 
d’introduction du 1er juin 192417 entérina les disposition locales, tout en les adaptant 
sensiblement à la législation française. En effet, elle fit disparaître toute différence 
fondamentale entre les trois types de Livres fonciers instaurés dans les communes des trois 
départements (Livre provisoire, Livre de propriété et Livre foncier d’Empire). Dès lors, ils 
produisaient les mêmes effets de droit ; la force probante absolue du Livre foncier d’Empire 
fut refusée au profit d’une simple présomption de l’existence des droits inscrits. Ce sont les 
articles 36 à 65 de la loi de 1924 qui traitent, encore aujourd’hui, de la publicité foncière dans 
les trois départements et les grands principes du système allemand du Livre foncier. 
 

 
§ 3 - Une dualité de régime confirmée par le décret-loi du 4 janvier 1955 
 
Pour parachever le régime incomplet mis en place par la loi de 1855, un décret-loi de 

1935 ajouta les actes et jugements déclaratifs (partages et transactions) et les actes translatifs à 
cause de mort (testament et succession) à la liste des opérations soumises à la publication. De 
ce fait, la fonction de la publicité n’est plus seulement celle de la résolution des conflits entre 

                                                 
14 Preuve de propriété pour le cadastre et présomption d’exactitude de l’inscription pour le Livre foncier, du fait 
du contrôle d’un juge (voir développements infra). 
15 Grundbuchregister en allemand 
16 Bürgerliches Gesetzbuch en allemand 
17 L. du 1er juin 1924, art. 36 : «Dans les départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle, la publicité 
foncière est régie par le présent chapitre.».  
Autres articles consultables à cette adresse : http://www.livrefoncier.fr/spip.php?rubrique22. 



« Le Livre foncier d’Alsace-Moselle et la Conservation des hypothèques : deux processus d’informatisation » 
 
 
 

- 12 - 

droits concurrents sur un même immeuble ; c’est également l’information des tiers d’une 
dévolution successorale ou d’un partage. Ainsi, son non respect n’est pas sanctionné par 
l’inopposabilité des actes non publiés, leur existence ne créant aucun conflit particulier entre 
différents titulaires de droits. 

 
 
Enfin, la mise en place du régime de la publicité foncière s’est achevée en France par 

le décret-loi du 4 janvier 1955, complété par un décret d’application du 14 octobre 1955. Il a 
eu pour principal rôle d’élargir le domaine de la publicité à tous les actes entre vifs ou à cause 
de mort, constitutifs ou translatifs de droits réels, de nature à affecter un immeuble. Il réduit le 
nombre de privilèges non publiés et rend obligatoire la publicité pour toutes les hypothèques 
légales. Par ailleurs, il réorganise les modes d’inscription dans les conservations des 
hypothèques en créant le fichier immobilier, composé de deux catégories de fiches à la fois 
personnelles et réelles18. 

 
Mais qu’en est-il de l’utilisation et du fonctionnement du Livre foncier en Alsace-

Moselle ? En application de son article 52, « Il n'est pas dérogé aux dispositions du chapitre 
III de la loi du 1er juin 1924, régissant les droits sur les immeubles situés dans les 
départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle.». Malgré cette réforme en 
profondeur, la particularité du droit local a donc été maintenue, confirmant ainsi la présence 
de deux régimes de publicité foncière distincts en France.  

 
 
C’est donc bien dans un contexte particulier que l’informatisation de ce domaine allait 

être envisagée. Après avoir appréhendé la façon dont ces deux régimes juridiques ont été 
amenés à coexister en France, il s’agit d’étudier, au travers d’une comparaison des deux 
mécanismes, leurs principales différences de fonctionnement. Ce travail est indispensable 
pour comprendre la forme qu’ont pris les deux projets informatiques dans ce domaine. 

 
 
 

                                                 
18 Cf. infra Section II, §3, A la Conservation des hypothèques 
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Section II : Deux mécanismes différents de publicité foncière 
  
§ 1 - Les principaux acteurs de la publicité foncière 

 
Le conservateur des hypothèques 
 
La Conservation des hypothèques a pour « chef » le conservateur des hypothèques. 

C’est l’édit de Louis XV du 17 juin 1771 qui a créé le corps des conservateurs et qui a institué 
la plupart des règles juridiques qui constituent, encore de nos jours, ce statut bien particulier. 
À l’époque, ceux-ci étaient répartis dans chaque baillage et sénéchaussée, et avaient pour rôle 
de recevoir les oppositions des créanciers pour qu’ils conservent leurs hypothèques. 

 
 Aujourd’hui, le conservateur des hypothèques est un fonctionnaire nommé et rattaché au 
Ministère du Budget, des Comptes Publics et de la Fonction Publique19. Il a pour rôle 
d’assurer la publication des droits relatifs à un immeuble et de les tenir à jour dans le fichier 
immobilier de sa situation géographique20. Pour se faire, il n’est pas juge de la validité des 
actes qu’il reçoit, sauf en matière de radiation d’une inscription hypothécaire. Autrement dit, 
il se borne à vérifier la régularité de la forme de l’acte et le respect de l’effet relatif21. Dans le 
cas contraire, il peut donc refuser le dépôt de l’acte ou refuser la formalité, privant ainsi le 
droit de toute opposabilité, sauf dépôt d’un nouvel acte régulier. Ce rôle de simple contrôleur 
de la régularité formelle des actes est l’une des principales différences avec le système du 
Livre foncier d’Alsace-Moselle, qui est, lui, sous l’égide d’un juge. 

En outre, le conservateur des hypothèques a pour mission de transmettre, à toute 
personne qui en fait la demande, des informations sur la situation patrimoniale d’individus ou 
sur la situation juridique d’immeubles. Et ceci en évitant toute erreur ou omission dans la 
délivrance des renseignements, auquel cas sa responsabilité pourra être engagée. 

Enfin, il dispose d’une mission fiscale puisqu’il doit asseoir et liquider les droits, taxes 
et salaires applicables aux actes mixtes et aux actes relatifs à un immeuble. Et il a une mission 
comptable puisqu’il doit percevoir ces droits d’enregistrement sur les transactions et ces taxes 
de publicité des actes authentiques de publicité foncière. Il a donc pour attribution de 
recouvrer ces impôts, ce qui marque encore plus sa particularité par rapport au juge du Livre 
foncier. 
 
 

Le statut du conservateur est d’autant plus spécial – pour ne pas dire convoité – qu’il a 
pour caractéristique de se payer lui-même. En effet, bien qu’il n’y ait pas de spécificités de 
gestion de ces agents au niveau de l’Etat, ils sont les seuls fonctionnaires à ne pas toucher un 
traitement déterminé en fonction d’une grille de salaires de la fonction publique. Leur 
« salaire » est proportionnel aux actes accomplis en matière de publicité foncière. Il est 
constitué des rémunérations versées par ceux qui demandent des formalités de publicité. De 
plus, ils touchent de 0,05% à  0,1% des transactions immobilières effectuées.  
                                                 
19 Auparavant, il s’agissait du Ministère de l’Economie, des Finances et de l’Industrie (MINEFI), qui a été 
scindé en deux ministères en mai 2007. Le deuxième qui le compose est le Ministère de l’Economie, des 
Finances et de l’Emploi.  
20 Il existe 354 conservations des hypothèques en France dont la répartition se fait de manière administrative et 
qui correspondent au nombre de postes de conservateur décidé par arrêté du Ministère du Budget. Il peut y avoir 
une ou plusieurs conservations par département. Leur implantation n’a par exemple pas évolué depuis plus de 
dix ans en zones rurales. 
21 Cf. infra Section II, §2, A la Conservation des hypothèques 
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Mais en contrepartie, leur responsabilité est double. Il s’agit tout d’abord d’une 

responsabilité comptable en vertu de recouvrement des impôts de publicité foncière. En cas 
d’anomalie dans les comptes publics ou de mission non remplie, le conservateur des 
hypothèques devra payer avec ses propres deniers.  

D’autre part, il est responsable civilement et personnellement de l’exactitude des 
informations qu’il fournit et pour les dommages causés par un défaut de publication. L’article 
2450 du Code civil stipule les cas dans lesquels elle est engagée : « Ils sont responsables du 
préjudice résultant : 
1° Du défaut de publication des actes et décisions judiciaires déposés à leurs bureaux, et des 
inscriptions requises, toutes les fois que ce défaut de publication ne résulte pas d'une décision 
de refus ou de rejet ; 
2° De l'omission, dans les certificats qu'ils délivrent, d'une ou de plusieurs des inscriptions 
existantes, à moins dans ce dernier cas, que l'erreur ne provînt de désignations insuffisantes 
ou inexactes qui ne pourraient leur être imputées.».  
 

Le conservateur est le seul fonctionnaire sur qui pèse une telle responsabilité civile et 
personnelle. L’appréciation de sa faute est confiée aux tribunaux civils. 
  Cette fonction peut ainsi être assimilée à une profession libérale car le conservateur 
effectue une véritable gestion des risques au sein de la Conservation des hypothèques. 
 
 

Le juge du Livre foncier 
 
 Dans le régime de publicité du droit local, le Livre foncier est placé sous l’autorité 
d’un juge. Cette fonction a été créée en Alsace-Moselle, après la Première Guerre Mondiale, 
par un arrêté du Commissaire Général de la République du 2 juillet 1919. Elle était d’abord 
assurée par le juge cantonal. 
 C’est une loi organique du 25 juillet 1923 qui créa le poste de juge du Livre foncier au 
sein de la magistrature. Ils étaient alors au nombre de 21 et exerçaient leurs fonctions au sein 
des tribunaux cantonaux. 
 Finalement, la réforme judiciaire de 195822 permit de leur réserver un siège dans 
chaque tribunal d’instance des départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle. 
 
 Aujourd’hui, le juge du Livre foncier est un magistrat de 2ème grade de l’ordre 
judiciaire, recruté et nommé parmi les greffiers en chef des Cours d’appel, des tribunaux et 
des Conseils de prud’hommes des trois départements. Il est placé sous l’autorité du Premier 
Président de la Cour d’appel et relève donc du Ministère de la Justice. L’article 46 de la loi du 
1er juin 192423 énumère les attributions de ce magistrat : il doit s’assurer du caractère 
authentique des actes avant de veiller à l’inscription des droits - limitativement énumérés par 

                                                 
22 La réforme judiciaire de 1958 est concomitante à l’entrée en vigueur de la Constitution de la Vème République. 
Elle a notamment révisé la carte judiciaire française et a rénové les institutions judiciaires. 
23 L. du 1er juin 1924, art. 46 : « Le juge du livre foncier vérifie si le droit visé dans la requête est susceptible 
d’être inscrit, si l’acte répond à la forme prescrite, si l’auteur du droit est lui-même inscrit conformément aux 
dispositions de l’article 44 et, enfin, si les parties sont capables et dûment représentées. Il statue par voie 
d’ordonnance, selon les règles de la matière gracieuse. L’Etat est responsable des fautes commises par le juge 
du livre foncier dans l’exercice de ses fonctions, sauf son recours contre ce dernier. L’action en responsabilité 
est portée devant les tribunaux civils et doit l’être, à peine de forclusion, dans le délai d’un an à partir de la 
découverte du dommage ; elle se prescrit par trente ans à partir du jour où la faute a été commise.» 
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cette même loi - au Livre foncier. De même, il vérifie l’origine de propriété du bien et 
l’inscription préalable du propriétaire précédent. Enfin, il contrôle, dans le détail, la capacité 
et la représentation des cocontractants. Il examine donc leur mode de comparution devant le 
notaire, leurs mandats et leurs consentements.  

Les outils utilisés dans la mise en œuvre de ces attributions a évolué avec 
l’informatisation et une loi du 4 mars 200224 mais son rôle est resté le même à tout point de 
vue. 
 

Contrairement au conservateur des hypothèques, le juge du Livre foncier a donc le 
pouvoir de contrôler la régularité juridique des actes à publier, en plus de celle strictement 
formelle. Il vérifie le droit de manière approfondie avant de statuer par voie d’ordonnance sur 
la requête en inscription. Par ce mécanisme, les registres du Livre foncier ont une valeur 
juridique et les inscriptions qui y figurent sont assorties d’une présomption simple 
d’exactitude. Un droit inscrit constitue donc un moyen de preuve pour son titulaire. Ce 
contrôle du juge préalable et obligatoire à l’inscription des droits est appelé « principe de 
légalité » en droit local. Par cette voie, la conformité des inscriptions avec la situation 
juridique réelle est parfaitement assurée. 

 
Par ailleurs, c’est l’Etat qui est responsable des fautes commises par le juge (art. 46). Il 

dispose tout de même d’une action récursoire contre lui. L’action doit être portée devant les 
juridictions civiles. 

 

Enfin, les bureaux fonciers d’Alsace-Moselle ne font que la publicité foncière. Les 
droits d’enregistrement sont recouvrés par les pôles d’enregistrement des Services des Impôts 
des Entreprises (SIE), rattachés à la Direction générale des Finances publiques (DGFIP)25. Le 
recouvrement de l’impôt foncier et des taxes d’enregistrement n’est donc pas une fonction du 
juge du Livre foncier. 

 

 
Le notaire 

 
 Le notaire est un autre acteur incontournable du mécanisme de la publicité foncière. Il 
est d’ailleurs commun aux deux régimes juridiques de la Conservation des hypothèques et 
du Livre foncier. Historiquement, la publicité foncière concerne surtout le crédit hypothécaire 
et les donations. Le rôle du notaire a donc toujours été essentiel et s’est accentué au fil du 
temps, du fait de l’augmentation de l’impératif de sécurité des transactions. Par conséquent, la 
forme authentique des actes est non seulement indispensable, mais aussi obligatoire.  

 
Effectivement, en application de l’article 4 du décret-loi du 4 janvier 1955, seuls les 

actes authentiques peuvent être publiés à la Conservation des hypothèques, sauf exceptions 
mentionnées au deuxième alinéa26. De plus, la forme authentique est de mise alors que 

                                                 
24 Cf. infra Partis 2, Chap. 1, Section I, §3 et suivants 
25 Depuis le 3 avril 2008, la Direction générale des impôts (DGI) a fusionné avec la Direction générale de la 
comptabilité publique (DGCP) pour former la Direction générale des finances publiques (DGFIP). 
26 D. du 4 janvier 1955, art. 4 : « Tout acte sujet à publicité dans un bureau des hypothèques doit être dressé en 
la forme authentique. Toutefois, même lorsqu'ils ne sont pas dressés en la forme authentique, les procès-verbaux 
des délibérations des assemblées générales préalables ou consécutives à l'apport de biens ou droits immobiliers 
à une société ou par une société peuvent être publiés à la condition d'être annexés à un acte qui en constate le 
dépôt au rang des minutes d'un notaire. » 
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certains actes sont valables par ailleurs, en l’absence de cette forme : il s’agit par exemple 
d’une promesse de vente ou d’une vente immobilière. 

La forme authentique est aussi une obligation pour l’inscription de droits au Livre 
foncier (L. 1er juin 1924, art. 42). À ce propos, une règle propre au droit local exige même que 
les actes entre vifs, portant constitution ou transmission d’une servitude foncière, et qui ont 
été souscrits sous une autre forme, doivent être réitérés en la forme authentique dans un délai 
de six mois (art. 42, al. 2). La sanction est la caducité de l’acte. 

 
Ensuite, les notaires sont personnellement tenus de l’accomplissement des formalités 

de publicité obligatoires. Et ceci dans un délai déterminé en fonction du type d’acte (D. 4 
janvier 1955, art. 33). 

En droit local, cette demande d’inscription par les notaires doit être faite sans délai et 
indépendamment des parties (L. 1er juin 1924, art. 43). 

 
Pour finir, les notaires sont les principaux utilisateurs de la publicité foncière. Les 

renseignements hypothécaires leur sont en effet très utiles, avant de conclure un contrat relatif 
à un immeuble. 

 
 

Le notaire est donc le principal « fournisseur » mais aussi le principal usager des 
informations hypothécaires. Il convient toutefois de remarquer qu’il n’a pas une importance 
identique selon l’interlocuteur qu’il a en face de lui. Effectivement, du fait du contrôle 
juridique effectué par le juge du Livre foncier, le notaire est assuré d’un deuxième contrôle 
quant à la régularité des actes, postérieurement à son travail. Au contraire, lorsqu’il s’adresse 
au conservateur des hypothèques, il doit redoubler de vigilance quant au fond des actes, le 
fonctionnaire n’exerçant sur eux qu’un contrôle purement formel. 

 
 
Il faut également remarquer que d’autres acteurs peuvent intervenir dans la chaîne de 

publication d’un acte relatif à un immeuble. Concernant le droit en Vieille France, l’article 32 
du décret de 1955 énumère les avoués, les huissiers, les greffiers, les commissaires à 
exécution du plan et les autorités administratives qui doivent faire publier les actes ou 
décisions judiciaires dressées par eux ou avec leur concours. En droit local, il ne s’agit que 
des greffiers et des autorités administratives qui sont tenus de faire inscrire les droits résultant 
d'actes authentiques dressés devant eux (L. 1er juin 1924, art. 43). 
 
 

§ 2 - Les règles d’inscription de la publicité foncière 
 

À la Conservation des hypothèques  
 
Chaque conservation des hypothèques est constituée de différents registres de 

publicité, composés de liasses d’actes, qui jouent chacun un rôle dans le processus 
d’inscription des droits. De plus, depuis la loi du 26 décembre 1969, les formalités 
d’enregistrement et de publication de l’acte au fichier immobilier sont fusionnées. 
Auparavant, la formalité de l’enregistrement était effectuée auprès des recettes des impôts qui 
prélevaient des droits de mutation. L’acte était ensuite déposé à la conservation pour 
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publication en contrepartie du versement des salaires et de la taxe de publicité foncière. 
Aujourd’hui, la « formalité fusionnée » consiste en le traitement simultané de ces deux 
opérations au sein des seules conservations des hypothèques (CGI, art. 647)27. Elle s’applique 
aux actes relatifs aux immeubles et aux actes mixtes (meubles et immeubles), et doit être 
requise dans les deux mois de la date de l’acte.  

 
Le premier registre rempli est de grande importance ; il s’agit du registre des dépôts 

dans lequel le conservateur enregistre le dépôt d’actes dont la publicité est requise. Cette 
annotation doit se faire au jour le jour (C. civ., art. 2453, al. 1). De plus, le registre doit être 
coté et paraphé à chaque page par le juge d’instance du ressort de la conservation des 
hypothèques, et il est arrêté chaque jour (C. civ., art. 2454). Ces mesures servent à éviter tout 
risque d’antidate ou de post-date. De même, pour parer à une éventuelle disparition, le 
registre des dépôts est microfilmé et une copie en est déposée au greffe d’un autre tribunal. 
Toutes ces précautions sont prises car c’est au jour du dépôt que l’inscription ou la 
publication prend date. Ce rang détermine la propriété des créanciers éventuels. Le 
remplissage de ce registre par le conservateur est donc une première démarche capitale. 

 
Le deuxième, le registre des inscriptions, comprend tous les bordereaux d’inscription, 

classés par ordre chronologique. Ils sont remis en double exemplaire à la conservation et l’un 
est restitué au requérant après l’accomplissement de la formalité. 

 
Le registre des publications est composé de tous les actes (copie, expédition, extraits 

littéraux) constatant un droit soumis à la publicité.  
Quant au registre des saisies immobilières, il comporte les commandements de saisies 

immobilières. 
 
Enfin, depuis le décret-loi du 4 janvier 1955 et son décret d’application du 14 octobre 

1955, le fichier immobilier a fait son apparition, facilitant les recherches de renseignements28 
et la concordance entre celles-ci et le cadastre. Ce fichier, tenu manuellement avant 
l’informatisation, reproduit les informations contenues dans les différents registres. Il est 
composé de deux catégories de fiches : les fiches réelles classées par immeuble selon ses 
références cadastrales au sein de chaque commune située dans une zone urbaine, et les fiches 
personnelles classées par propriétaire pour le secteur rural29. Ces fiches de propriétaires 
renvoient aux fiches d’immeubles pour les immeubles urbains et renseignent directement pour 
ceux ruraux. Quant aux fiches d’immeubles, elles contiennent beaucoup plus d’informations 
que les feuillets du Livre foncier. Elles sont composées de trois parties : l’une relative à la 
désignation de l’immeuble, la deuxième à la désignation des lots et la dernière concerne les 

                                                 
27 Art. 647 CGI : « I. Les formalités de l'enregistrement et de la publicité foncière sont fusionnées pour les actes 
publiés au fichier immobilier. La nouvelle formalité prend nom de "formalité fusionnée". Sont exclus de ce 
régime : les décisions judiciaires, les mutations à titre gratuit, les baux de plus de douze ans à durée limitée, les 
actes qui contiennent à la fois des dispositions soumises à publicité et d'autres qui ne le sont pas ainsi que ceux 
pour lesquels il est impossible de procéder à la formalité fusionnée. 
II. L'enregistrement des actes soumis à cette formalité et assujettis obligatoirement à la publicité foncière résulte 
de leur publicité. Il en est de même pour les actes admis à la publicité foncière à titre facultatif lorsque la 
publicité est requise en même temps que l'enregistrement. » 
28 Cf. infra §3, A la Conservation des hypothèques 
29 Les communes rurales sont les villes de moins de 10 000 habitant d’après l’article 2 du décret du 14 octobre 
1955. 
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formalités qui y sont décrites succinctement (vente, inscription hypothécaire, donation…)30. 
Un numéro de publication de la copie de l’acte déposé par le notaire est affecté à chaque 
formalité. Selon son objet, cette copie sera rangée dans l’un des registres précités.  

À cela s’ajoute une fiche parcellaire qui regroupe plusieurs parcelles de propriété, dans 
l’ordre du plan cadastral, et qui permettent de se reporter à une fiche d’immeuble. 
 
 

En son principe, le processus d’accomplissement de la publicité d’un acte est 
relativement simple. Le requérant, généralement le notaire, dépose en double exemplaire à la 
Conservation des hypothèques, soit la copie de l’acte ou du jugement à publier, soit l’acte ou 
le jugement constitutif d’une hypothèque et son bordereau d’inscription hypothécaire, qui 
donneront lieu à une inscription. Après vérification de l’effet relatif (voir infra) et de la forme 
de l’acte, si le conservateur accepte le dépôt, il le mentionne au registre des dépôts puis 
procède à la formalité (publication ou inscription). Il classe ensuite l’acte dans le registre 
adéquat (registre des publications, registre des saisies immobilières ou registre des 
inscriptions). 
 
 

Le travail du bureau s’organise par étapes. La première consiste, après ouverture du 
courrier et réception des requêtes, à effectuer les opérations comptables – autrement dit, à 
encaisser les chèques. La deuxième opération est celle de l’analyse et de l’enregistrement des 
actes. Elle est réalisée par une équipe qui traite « en première main ». L’enregistrement a pour 
fonction de donner date certaine à un acte. Il est obligatoire et s’accompagne du payement de 
droits d’enregistrement – ce qui explique les opérations comptables précédemment effectuées 
–  pour certains actes tels que les ventes d’immeubles ou de fonds de commerce ou encore les 
donations.  

La « deuxième main » va effectuer un contrôle de qualité de travail de la première 
main et va procéder à l’arrêté de publication des formalités. 

À l’exemple du 5ème bureau de la Conservation des hypothèques du 13ème 
arrondissement de Paris, certains bureaux ont mis en place une organisation dite « intégrée ». 
Elle consiste en la fusion de la première opération comptable et du travail de vérification de la 
première main. D’abord dans le but d’être plus efficace, mais également pour préparer 
l’arrivée de l’informatique dans les bureaux. 

 
 
La règle de l’effet relatif s’applique à la tenue des registres de la Conservation. Elle est 

énoncée de la façon suivante par l’article 3 du décret du 4 janvier 1955 : « Aucun acte ou 
décision judiciaire sujet à publicité dans un bureau des hypothèques ne peut être publié au 
fichier immobilier si le titre du disposant ou dernier titulaire n'a pas été préalablement 
publié, conformément aux dispositions du présent décret. ». En d’autres termes, le nouveau 
droit ne peut être publié que si celui de son auteur ne l’a pas été. L’acte à publier doit donc 
comporter une mention précise de la publication précédente du droit de l’auteur. Et c’est le 
conservateur qui vérifie la concordance entre les deux documents. Dans le cas contraire, il 

                                                 
30 La partie relative aux formalités est séparée en deux colonnes. La colonne des "mutations et servitudes 
actives" retrace l’histoire de propriété du bien, la date de la signature de l’acte de vente, la date de sa publication, 
l’identification du vendeur, de l’acquéreur et du notaire ayant authentifié l’acte. La colonne des "charges, 
privilèges et hypothèque"  renseigne sur l’évolution hypothécaire du bien avec la nature de la charge, la date de 
dépôt, de publication, les montants du principal et des accessoires, le taux d’intérêt, la date d’exigibilité, la date 
d’effet d’inscription, des mentions en marge et la radiation des anciennes inscriptions. 
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peut refuser le dépôt ou refuser d’accomplir la formalité.  
Grâce à cet effet relatif, les actes sont publiés en continu et leur opposabilité prend tout 

son sens. Toutefois, il est fait exception à cette règle si le droit a été acquis sans titre ou si ce 
dernier est antérieur au 1er janvier 1956 (D. 4 janvier 1955, art. 3, al. 2). 

Cette règle est également valable pour les inscriptions faites au Livre foncier (L. 1er 
juin 1924, art. 44), sauf que l’exception concerne la preuve d’une possession commencée 
avant le 1er janvier 1900. 

 
 
Le fonctionnement des conservations des hypothèques va sensiblement évoluer avec 

l’informatisation de certains flux mais de manière générale, le mécanisme de publication des 
droits restera le même. 
 
 

Au bureau du Livre foncier 
 
Chaque Livre foncier se trouve dans un bureau foncier situé dans un tribunal 

d’instance d’Alsace-Moselle, dans un greffe permanent ou de manière détachée. Il y en a 
aujourd’hui 46 dont 13 dans le Haut-Rhin, 18 dans le Bas-Rhin et 15 en Moselle31. La tenue 
du Livre foncier et la procédure d’inscription des droits sont donc assurées par des personnels 
judiciaires (greffiers, adjoints et agents administratifs). Il est intéressant de remarquer que le 
nombre de registres par rapport à la Conservation des hypothèques est moindre. Le processus 
d’accomplissement de la publicité foncière locale paraît de facto plus simple.  

 
Un registre des dépôts permet de traiter les dépôts dans leur ordre d’arrivée. Les 

requêtes en inscription de droits y sont répertoriées avec le jour, l’heure et la minute du dépôt. 
Chaque requête est identifiée par un numéro chronologique annuel et le nom du requérant ou 
son mandataire. Les noms des parties et la description sommaire du droit y sont également 
indiqués. Ce registre des dépôts fixe ainsi le rang des droits qui seront inscrits sur les feuillets 
du Livre foncier.  

 
Matériellement, le Livre foncier ce présente sous la forme d’un grand livre composé 

de feuillets. Il existe un ou plusieurs feuillets par personne, selon le régime juridique des biens 
qu’elle possède. Pour les biens en indivision, tous les propriétaires figurent alors sur le même 
feuillet. Chaque feuillet, ayant comme titre le nom du propriétaire, est lui-même divisé en 
plusieurs parties. La section I désigne les biens immobiliers concernés par le droit de 
propriété et indique des informations quant au mode d’acquisition et l’identification 
cadastrale. La section II contient les servitudes et restrictions de toute nature qui grèvent le 
droit décrit dans la section I, autres que les hypothèques et les privilèges. Ces derniers sont 
répertoriés dans la section III. Lorsqu’une inscription est radiée, elle est soulignée en rouge. 

Des fiches cartonnées dressées, soit par propriétaire, soit par immeuble, permettent de 
retrouver le numéro de feuillet du Livre foncier correspondant.  

 
 
Les documents de la requête sont archivés sous la forme d’une « annexe ». Cette 

annexe contient également l’acte authentique, l’ordonnance du juge du Livre foncier et des 
                                                 
31 Ce nombre risque de diminuer avec la réforme de la carte judiciaire, ne serait-ce que du fait de la disparition 
de 5 tribunaux d’instance en Alsace et de 2 en Moselle.  
Cf. infra Partie II, Chap. 2, Section II, §5, Un juge du Livre foncier intouchable 
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pièces justificatives. Elle prend le même numéro attribué chronologiquement lors de 
l’inscription au registre des dépôts. 

Les procès-verbaux d’arpentages et les esquisses accompagnant les règlements de 
copropriété sont quant à eux classés à part, sous un numéro attribué par le cadastre. 

 
 
Lorsqu’une requête en inscription parvient au bureau foncier, la première opération du 

personnel consiste en la vérification de l’origine de la propriété et de l’exactitude des 
informations contenues dans la demande, par rapport aux annotations du Livre foncier. Si 
celles-ci ne coïncident pas, la requête peut être refusée. Contrairement à la Conservation des 
hypothèques, un contrôle de fond est en l’occurrence déjà réalisé.  

Ensuite, le juge du Livre foncier effectue son contrôle approfondi des droits, et 
autorise l’inscription sur les feuillets par une ordonnance dûment signée par lui. Les droits 
sont alors reportés manuellement au Livre foncier. A posteriori, le juge vérifie également la 
conformité des mentions ajoutées par rapport à son ordonnance et signe chaque inscription. 
C’est ce qui fonde la présomption d’exactitude des données du Livre foncier.  

Enfin, le bureau foncier délivre un certificat d’inscription au requérant et notifie, le cas 
échéant, l’inscription aux ayants droits. 

 
 Avec l’informatisation du Livre foncier, le mécanisme d’inscription des droits reste 
fondamentalement le même. Ce sont surtout les conditions de consultation des informations 
foncières qui vont évoluer. 
 
  

§ 3 - Les règles de consultation des renseignements hypothécaires 
 

À la Conservation des hypothèques  
 
En Vieille France, tout intéressé peut avoir connaissance des informations 

mentionnées à la Conservation des hypothèques, sans avoir à justifier d’un quelconque motif. 
Le conservateur est tenu de les lui fournir sous la forme de copies ou d’extraits des documents 
autres que les bordereaux d’inscriptions, et des copies ou extraits du fichier immobilier. Ces 
derniers doivent être délivrés dans un délai de dix jours (C. civ. Art. 2449). En cas d’erreur ou 
d’omission dans la transmission des renseignements, la responsabilité civile et personnelle du 
conservateur peut être engagée. Pour que sa requête soit valable, le demandeur doit adresser 
au bureau une réquisition à la forme réglementée. Les différents formulaires des demandes de 
renseignements sont désormais accessibles de manière dématérialisée, sur le site 
« impots.gouv.fr »32. Ils peuvent être remplis grâce à une assistance en ligne, ou téléchargés 
vierges au format pdf. L’envoi ne se fait toutefois pas en ligne. 

 
 
L’accès aux renseignements est cependant payant. Les tarifs dépendent du type de 

demande ; s’il s’agit d’une demande d’extrait ordinaire, sommaire ou littéral, de copie de 
fiches ou d’un document, et si la requête porte sur les biens d’une personne ou concerne un 

                                                 
32 Les formulaires de la publicité foncière sont disponibles sur le site impots.gouv.fr du Ministère du budget, des 
comptes publics et de la fonction publique :   
<http://www.impots.gouv.fr/portal/dgi/public?docOid=documentstandard_1326&espId=2&paf_dm=popup&paf
_gear_id=500018&paf_gm=content&temNvlPopUp=true&typePage=cpr02> 
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immeuble. Les  prix s’échelonnent entre 6 et 30 euros. Par exemple, une copie de fiches 
coûtera 12 euros par personne et par immeuble alors qu’une demande d’extrait sommaire ne 
coûtera que 8 euros. De plus, des frais d’envoi sont dus si le requérant souhaite l’envoi des 
pièces par voie postale. Il ne s’agit que d’un ou 2 euros à ajouter au prix total des demandes. 
Ces prix se justifient par le payement du coût de gestion de l’ensemble du service public de la 
publicité foncière, par le payement du « salaire » du conservateur, par les frais de personnel et 
le coût des locaux. Tous ces tarifs sont disponibles, en ligne et à jour, sur le site 
« impots.gouv.fr »33. 

 
 
Du fait de l’existence de l’effet relatif34, une demande initiale de renseignements dite 

« hors formalités » est systématiquement faite par le notaire, dans un délai de deux mois avant 
la signature de l’acte concerné, pour s’assurer de la traçabilité de l’immeuble. En effet, il doit 
vérifier que le droit de l’auteur a bien été publié, ou qu’aucune charge ne grève l’immeuble et 
ne s’oppose à la réalisation du nouvel acte. 

De plus, le notaire renouvelle la vérification auprès de la Conservation des 
hypothèques, juste avant la conclusion de l’acte. Il s’agit de voir si rien n’a été inscrit entre 
temps. C’est ce qu’on appelle la demande « sur formalités ». Elle peut soit consister en une 
prorogation de la demande « hors formalités » et ne porter que sur les opérations ajoutées, soit 
il s’agit d’une première vérification qui englobe à la fois les deux opérations (demande « hors 
formalité » et « sur formalité »). 
 
 

Au bureau du Livre foncier 
 
À l’opposé, n’importe qui ne peut pas accéder aux données contenues dans le Livre 

foncier. Il est accessible de manière différente pour deux catégories de consultants. Les 
premiers sont certains professionnels du droit qui ont un libre accès aux registres et aux 
annexes des bureaux fonciers ; il s’agit des notaires, des avocats, des avoués et des 
administrations et des fonctionnaires de l’Etat dans l’intérêt de leur service. Quant aux 
huissiers de justice, banques, agents immobiliers et géomètres-experts, ils ne peuvent les 
consulter qu’à condition de faire valoir un intérêt légitime. Les particuliers font partie de cette 
deuxième catégorie de consultants.  

 
C’est un décret du 18 novembre 1924 relatif à la tenue du livre foncier qui pose cette 

condition en son article 5035, sans toutefois définir la notion d’intérêt légitime. Il convient 
donc de se référer aux conditions légales de l’action en justice de l’article 31 du Code de 
procédure civile36. Mais d’après Jean-Claude Sander, en vertu de la jurisprudence allemande 
du début du siècle, une définition très large peut en être donnée : l’intérêt légitime serait « une 
nécessité d’ordre juridique, économique, social ou scientifique, conforme au droit positif, 
                                                 
33 Les tarifs des renseignements hypothécaires sont disponibles sur le site impots.gouv.fr :   
<http://www.impots.gouv.fr/portal/deploiement/p1/fichedescriptive_2951/fichedescriptive_2951.pdf> 
34 Cf. supra §2, A la Conservation des hypothèques 
35 D. 18 nov. 1924, art. 50 : « Le livre foncier, ses annexes, ainsi que les requêtes aux fins d'inscription 
auxquelles il n'a pas encore été donné suite peuvent être consultés par toute personne qui fera valoir un intérêt 
légitime. » 
36 Art. 31 CPC : « L'action est ouverte à tous ceux qui ont un intérêt légitime au succès ou au rejet d'une 
prétention, sous réserve des cas dans lesquels la loi attribue le droit d'agir aux seules personnes qu'elle qualifie 
pour élever ou combattre une prétention, ou pour défendre un intérêt déterminé. » 
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qu’une personne attache à la connaissance d’une information foncière contenue dans un 
registre de publicité. »37. Comme le confirme Jean-Luc Vallens38, l’objet de la consultation 
peut ainsi être très large. Et de plus, il convient de noter qu’il ne s’agit pas de prouver l’intérêt 
légitime mais seulement d’en faire valoir un. 

 
Il revient au greffier, et au juge du Livre foncier en cas de contestation, d’apprécier la 

réalité de l’intérêt légitime évoqué. Sur ce point, monsieur Vallens tend à dire que l’absence 
de jurisprudence en la matière démontre une interprétation libérale de cette condition dans la 
pratique. L’accès au Livre foncier serait donc facilement accordé, rapprochant ainsi le régime 
de droit local à l’accès pour tous de la Conservation des hypothèques. De même, les cas de 
refus ne correspondraient essentiellement qu’à des démarches commerciales de la part 
d’agents immobiliers. 

 
A l’inverse du droit général, alors que l’accès aux locaux de la Conservation est 

interdit au public, les renseignements hypothécaires peuvent être consultés directement dans 
les bureaux fonciers par les personnes habilitées, selon les conditions précédemment décrites. 
Le greffier est également habilité à délivrer des copies du Livre foncier et des annexes, sous 
sa signature. Cependant, l’intérêt légitime devra, le cas échéant, toujours être vérifié.  

 
De plus, malgré des conditions d’accès plus strictes aux informations que dans le reste 

de la France, le Livre foncier est accessible gratuitement. Et ceci aussi bien pour la 
consultation que pour la délivrance de copies depuis la loi de finances du 30 décembre 199939. 
Cette gratuité est due au fait que la publicité foncière locale est rattachée aux services 
judiciaires. 
 
 
 
 L’analyse de toutes ces règles juridiques a permis de mieux appréhender les deux 
régimes de publicité foncière français et de comprendre quels mécanismes vont évoluer avec 
l’informatisation. Mais avant toute chose, ce sont ces différences de fonctionnement qui ont 
influencé l’élaboration de deux projets informatiques différenciés. Des projets qui en fonction 
du régime en vigueur, ne vont finalement pas mener à une simplification identique de 
l’inscription et de la consultation des renseignements hypothécaires. L’incidence sera plus 
grande sur le processus de publicité foncière d’Alsace-Moselle. 
 
 
 

                                                 
37 J-Cl. Sander. Alsace-Moselle , Fasc 412, et Civil, annexes, Publicité foncière, Fasc. 100, et Notarial 
Répertoire Publicité foncière, Fasc. 110. 
38 Jean-Luc Vallens. « Publicité foncière et vie privée : les enjeux de l’informatisation ». dans LE DALLOZ. 
2000. n°24, p. 375, note 19. 
39 Avant la loi de finances pour 2000, la délivrance de copies du Livre foncier aux usagers donnait lieu au 
payement d’un timbre fiscal d’un montant de 60 francs. 
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Chapitre 2 : Une informatisation conditionnée par le régime de 
publicité foncière en vigueur 
 

Quelques décennies après l’instauration de deux régimes juridiques de publicité 
foncière en France, la question de leur informatisation s’est posée. Les Ministères du Budget 
et de la Justice, de manière préméditée ou non, ont choisi d’élaborer des projets informatiques 
différents, prenant en compte les particularités de chaque système. Ainsi, ils ont d’abord 
réfléchi, séparément, à la dématérialisation des données la plus appropriée (I). Puis ont 
effectivement lancé deux projets d’informatisation distincts (II). 

 
 
 

Section I : Les prémices de l’informatisation : la réflexion pour une 
dématérialisation adéquate des données  

  
§ 1 - La nécessaire prise en compte de la forme des données papier 

 
Comme expliquée précédemment, l’informatisation est l’action qui permet d’assurer la 

gestion d’un secteur professionnel par des moyens informatiques. C’est aussi l’installation 
d'un système de traitement automatique de l'information, dans un service n'utilisant pas 
l'informatique au préalable. 

Transposée au domaine de la publicité foncière, l’informatisation pourrait avoir pour 
objectif, dans l’idéal, d’une part de gérer les inscriptions hypothécaires et la publication des 
droits sur ordinateur, de manière entièrement dématérialisée et d’autre part, de faciliter les 
échanges – voire le payement des frais d’envoi, des taxes et des droits d’enregistrement pour 
la Conservation des hypothèques – entre les différents acteurs de la publicité foncière, qu’ils 
soient professionnels ou particuliers, en permettant les requêtes et envois électroniques.  

 
Dans les grandes lignes, ce sont ces idées qui ont émergé parmi les praticiens. Dans les 

deux cas, la demande est essentiellement venue du notariat pour qui l’informatisation était un 
vieux rêve. Mais avant toute possibilité d’échanges électroniques entre les notaires et la 
Conservation des hypothèques ou le Livre foncier, il s’agissait de réfléchir à la façon de 
transposer sur ordinateur les données hypothécaires déjà existantes40. Or, cette 
dématérialisation devait correspondre à la manière dont les droits étaient inscrits dans les 
différents registres tenus manuellement et donc être la plus adéquate possible. 

 
Effectivement, rappelons que dans les conservations des hypothèques, le statut 

juridique exact de tous les immeubles français peut se retrouver, depuis 1955, dans le fichier 
immobilier, composé de deux grandes catégories de fiches classées par immeuble et par 
personne titulaire de droits41. Or, celles-ci se caractérisent par la complexité des informations 
qui y sont inscrites (couleurs différentes, indications ou inscriptions particulières). Toute la 
difficulté était donc de déterminer comment reproduire fidèlement le détail de ces 
renseignements. 

                                                 
40 Le processus d’informatisation de la publicité foncière autrichienne a été étudié par les protagonistes 
alsaciens-mosellans car l’Autriche possède pratiquement le même système de Livre foncier que l’Allemagne et 
l’Alsace-Moselle. 
41 Cf. supra Chap. 1, Section II, §2, A la Conservation des hypothèques 
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La dématérialisation des données du Livre foncier paraissait plus évidente. En effet, il 

s’agissait de grands livres au format A2 (42 × 59, 4 cm), comprenant des feuillets. Toutes les 
informations relatives à une personne et à un immeuble se trouvaient sur une même page et 
les catégories de renseignements y étaient bien distinctes42.  

 
 
§ 2 - Des chantiers industriels d’importance inégale 
 
Outre la prise en compte de la forme des données papier, l’étendue du chantier était 

également à prendre en considération. Elle marquait, encore une fois, une différence de taille 
dans l’application des deux régimes juridiques. 

 
Le projet d’informatisation de la Conservation des hypothèques était un vieux rêve, 

mais dont l’ampleur industrielle effrayait. Effectivement, il existe 354 conservations 
dispersées sur le territoire français dont 99 bureaux urbains qui possédaient des fiches 
d’immeubles, 200 bureaux ruraux disposant de fiches de personnes, et 55 bureaux mixtes. Au 
total, il y avait plus de 180 millions de fiches dans le fichier immobilier, annotées à la main 
depuis 1955. Certes, une même personne pouvait être référencée dans plusieurs conservations, 
mais on ne pouvait pas être certain qu’il s’agissait de la même personne. Il fallait donc 
dématérialiser la totalité de ces fiches cartonnées. 

En ce qui concerne les flux entre les requérants et le bureau, 6 millions de demandes 
de renseignements sont déposées en moyenne et par an. Ce qui engendre 25 à 30 millions de 
pages de réponses.  

Pour l’accomplissement des formalités, le conservateur des hypothèques en réalise 4,5 
millions par an. Parmi elles, 2,6 millions d’actes de vente, 1,1 million de bordereaux 
d’inscription hypothécaire, 500 000 mains levées, et environ 300 000 autres telles que les 
donations. Le stock de copies de ces formalités hypothécaires représentait 192 kilomètres 
linéaires de papier. 

 
Toutes ces opérations représentaient un nombre de formalités à traiter manuellement et 

une quantité d’échanges sur support papier considérables. L’informatisation était donc la 
bonne solution pour faciliter le travail de la Conservation des hypothèques, mais le projet 
s’avérait conséquent. 

 
 
Le territoire d’Alsace-Moselle – qui correspond à trois départements sur quatre-

vingt-quinze – ne représente qu’une part infime du territoire français. Il paraissait évident que 
la taille du chantier industriel du projet d’informatisation du Livre foncier allait être moindre. 

Il existe 46 bureaux fonciers répartis dans le Bas-Rhin, Haut-Rhin et la Moselle, dont 
25 sont installés dans les tribunaux d’instance, 11 au siège d’un greffe permanent et 10 qui 
sont indépendants. Le Livre foncier gère 1800 circonscriptions foncières, 4,5 millions de 
parcelles et 2 millions de propriétaires. Ce qui donnait lieu à l’existence de 40 000 volumes du 
Livre foncier, composés de 2,8 millions de feuillets. Cela représentait plus de 10 kilomètres 
linéaires d’archives. 

Annuellement, le nombre de requêtes s’élevait à 200 000 et celui des opérations 
d’inscription à 750 000. 

                                                 
42 Cf. surpa Chap. 1, Section II, §2, Au bureau du Livre foncier 
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Proportionnellement au territoire, l’étendue des données à dématérialiser était 

également importante, d’autant plus que la tenue des volumes du Livre foncier remontait à 
1891 pour certaines communes, et non pas à 1955 comme le fichier immobilier des 
conservations des hypothèques. 
 
 

§ 3 - La solution retenue : la numérisation des données mais à des fins différentes 
 
Un même mode de dématérialisation des données a été choisi pour les deux projets : 

l’utilisation d’un scanneur43. Cet appareil permet de numériser une image sur support papier, 
par balayage de celle-ci. Si le fait de scanner les pages du Livre foncier était manifeste, les 
initiateurs du projet d’informatisation des conservations des hypothèques ont tout envisagé et 
essayé pour la digitalisation des fiches cartonnées.  

 
 Finalement, la numérisation totale de ces dernières a été vite abandonnée du fait de 

l’ampleur de la tâche. En l’espèce, il s’agit de différencier le terme « numérisation » qui 
consiste en la transformation des données papier en données numériques, modifiables à 
souhait sur l’ordinateur, et la notion de « scannérisation ». Cette dernière consiste en la seule 
utilisation du scanneur pour copier les feuilles scannées sous forme d’image. Ces images 
constituent des fichiers disponibles sur ordinateur. C’est cette deuxième méthode qui a été 
choisie pour dématérialiser le fichier immobilier de la Conservation des hypothèques, afin 
de créer une base d’images dénommée BIA (Base d’images autonome44). 

 
 Au contraire, en plus de la « scannérisation » du Livre foncier , les données 
hypothécaires ont ensuite été numérisées. En d’autres termes, le travail était double puisqu’il 
s’agissait de ressaisir sur ordinateur toutes les informations contenues sur les feuillets 
scannés. Il convient de préciser qu’un processus de type OCR (Optical Character 
Recognition) ne pouvait être utilisé en l’espèce, car il s’agissait de documents manuscrits et le 
plus souvent avec une écriture gothique. L’OCR est le processus de conversion d'une image 
électronique ou bitmap dans un format qui peut être édité et sauvé dans une application de 
traitement de texte. Il aurait considérablement facilité et accéléré cette étape de ressaisie des 
informations. En fin de compte, elle a été traitée de façon manuelle et organisée par 
l’entreprise DIADEIS.  

 
 
Quoi qu’il en soit, cette opération de dématérialisation des données hypothécaires déjà 

existantes s’est avérée très longue. Il s’agit de la tâche qui demandait la plus grande 
mobilisation et surtout, une organisation sans faille. Effectivement, nous allons le voir, cette 
étape devait priver alternativement les conservations des hypothèques et les bureaux fonciers 
de la totalité de leurs informations, risquant de geler pendant un temps le processus de 
publicité foncière. Heureusement, tout le mécanisme était parfaitement préparé et a pu être 
suivi de l’informatisation effective des différents bureaux. 

                                                 
43 Le mot « scanneur » correspond à la recommandation officielle de l’Académie française ; toutefois c’est le 
terme anglo-saxon « scanner » qui a pris le dessus dans le langage courant. De même, la « scannérisation » n’est 
utilisée que dans le langage commun ; le terme exact est « numérisation ». Mais ces deux notions sont à 
différencier dans notre développement : le Livre foncier a été numérisé alors que le fichier immobilier de la 
Conservation des hypothèques, seulement scanné. 
44 …et non « Base d’images archivées » comme certains auraient voulu la nommer au début. 
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Section II : Le lancement effectif de deux projets d’informatisation par des 
structures juridiques différentes 
 

§ 1 - La réalisation des projets : par la DGI et par un GIP 
 

Une fois le mode de dématérialisation des données choisi, les deux projets 
d’informatisation ont pu être effectivement lancés. Encore une fois, les régimes en place ont 
déterminé quelle forme d’entité juridique allait diriger leur réalisation. 

 
 La Conservation des hypothèques relevant du droit général français et étant à l’époque 
encore rattachée au Ministère de l'Économie, des Finances et de l'Industrie45, c’est une 
mission nationale d’informatisation qui a été confiée à la Direction générale des impôts 
(DGI). Plus précisément, c’est le bureau F2 chargé de l’Informatique des conservations des 
hypothèques et de la publicité foncière, qui s’est vu attribuer ce rôle à partir de 1998. 
 
 
 En Alsace-Moselle, l’Etat, le Notariat et les collectivités locales ont décidé de créer un 
Groupement d’intérêt public (GIP) nommé GILFAM46, par une loi du 29 avril 1994. Jean-Luc 
Vallens en était le président. Il convient de rappeler qu’un GIP est une personne morale de 
droit public, qui réunit au moins un partenaire public et des organismes privés, pour une 
mission administrative ou industrielle et commerciale47. Il réunit un ensemble de moyens et 
existe pour une durée limitée. 
 Ainsi, le Ministère de la justice, les trois départements du Bas-Rhin, Haut-Rhin et de la 
Moselle, la Région Alsace, l’Institut du droit local, ainsi que le Conseil interrégional des 
notaires, s’associèrent à la mission de ce GIP, à savoir l’informatisation du Livre foncier. 
D’abord créé pour une durée de 10 ans, l’existence du GILFAM a été prolongée jusqu’au 31 
décembre 2007. Depuis que la mission a été parfaitement remplie, un établissement public 
administratif, l’EPELFI48, a pris le relais au 1er janvier 2008, pour achever le déploiement du 
projet. Monsieur Philippe Strosser en est le directeur depuis le 10 janvier 2008. 
 

 
§ 2 - La dématérialisation des données : la sous-traitance des tâches  
 
Pour la Conservation des hypothèques, ce sont deux sociétés et un Centre régional 

informatique qui se sont occupés de la « scannérisation » du fichier immobilier, en les 
enregistrant sur des DVD. Ces DVD ont constitué la base d’images des fiches scannées, 
appelée BIA. Il convient de noter que ce support devrait bientôt être remplacé par des 
serveurs et des disques durs qui seront eux-mêmes sauvegardés. 

 
Tous les documents des conservations des hypothèques n’ont, bien entendu, pas été 

numérisés (au sens de scannés) en même temps car le système de publicité foncière devait se 

                                                 
45 Depuis mai 2007, Ministère de l'Économie, des Finances et de l'Industrie s’est scindé en deux ministères. La 
Conservation des hypothèques dépend donc aujourd’hui du Ministère du Budget, des Comptes Publics et de la 
Fonction Publique. 
46 GILFAM : Groupement pour l’Informatisation du Livre Foncier d’Alsace-Moselle 
47 Le premier GIP a été crée sur le fondement de la loi du 15 juillet 1982 d’orientation et de programmation pour 
la recherche et le développement technologique de la France. 
48 EPELFI : Etablissement Public d’Exploitation du Livre Foncier Informatisé. 
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poursuivre. De plus, l’obligation d’information par les conservateurs doit être effectuée dans 
un délai de 10 jours. Par conséquent, le dessaisissement des fiches était impossible au-delà. 
Les entreprises sous-traitantes ont réussi à respecter cet impératif. 
 

Au final, entre 300 000 et 1 million de fiches, qui s’étalent sur les 50 dernières années, 
ont été scannées. Ce travail a duré 4 ans : de novembre 1998 à juillet 2003. 

 
 
Pour le Livre foncier, une première phase de « scannérisation » puis de ressaisie des 

données a été organisée : elle a été appelée AMALFI V1.  
 
Mais avant tout, des travaux préparatoires ont consisté en la remise en état des 

volumes afin d’éviter tout risque de perte de l’information. Effectivement, du fait de leur 
ancienneté, certains volumes présentaient des pages volantes ou des cahiers détachés. Une 
société spécialisée dans la remise en état de livres s’est chargée de relier environ 1200 
volumes du Livre foncier. Ce processus a durée environ deux ans, à partir de juin 2002, et 
s’est réalisé au fur et à mesure de l’avancée de la numérisation. 

Par ailleurs, seize agents ont été recrutés pour effectuer un travail de toilettage des 
volumes en rendant lisible l’ensemble des écritures, en effaçant certaines ratures inutiles, en 
radiant les inscriptions périmées, et en traduisant les libellés encore en allemand. Puis, un 
étiquetage des livres a été réalisé pour faciliter la logistique future. 

 
Après un autre appel d’offre en 2002, c’est la société spécialisée Infotechnique, filiale 

d’IBM qui a été chargée de l’ensemble du travail d’informatisation, y compris de la 
numérisation du Livre foncier. 

 Lors de cette première version d’AMALFI, la section I des feuillets du Livre foncier, 
relative uniquement aux biens et aux droits de propriété, a été scannée. Pour se faire, les 
différents volumes ont été transférés au centre de traitement spécialement créé à La Walck 
(Bas-Rhin), où se trouvaient six grands scanneurs automatiques. Quatre tourne-pages géants 
permettaient une intervention minimale de l’homme. Ces machines tournaient les pages des 
Livres fonciers automatiquement et sans les abîmer, grâce à un système d’aspiration et un bras 
articulé qui les retournait49. 

Dans un souci de poursuite du processus de publicité foncière, tous les Livres fonciers 
n’ont pas été scannés en même temps, ni pour un même bureau foncier. La numérisation 
s’effectuait par commune et durait en moyenne une semaine pour un bureau entier. Aucun 
système intermédiaire n’avait été mis en place et les demandes d’inscriptions qui arrivaient 
dans ce laps de temps étaient mises en attente. 

La même opération a été effectuée sur les registres des dépôts et les fichiers d’accès, 
composés de fiches cartonnées par propriétaire ou immeuble, qui permettaient de retrouver le 
numéro de feuillet du Livre correspondant. Contrairement à la Conservation des hypothèques, 
les anciennes requêtes n’ont pas été dématérialisées car du fait de l’ampleur de la tâche, cela 
aurait consisté en l’élaboration d’un nouveau projet. 
 
 

                                                 
49 Voir le site suivant qui détaille tout le processus de numérisation des Livres fonciers à La Walck. Grâce à 
l’illustration de nombreuses images et de vidéos, on peut voir comment fonctionnaient les scanneurs et tourne-
pages : http://www.clubic.com/article-29049-6-visite-d-une-usine-tourne-pages.html. 
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Le deuxième aspect de la reprise du fonds documentaire a été la ressaisie informatique 
des données inscrites et en cours de validité. Contrairement aux données de la Conservation 
des hypothèques, ces données ont donc entièrement été numérisées au sens de les convertir en 
numérique pour les rendre traitables sur l’ordinateur. 

 
C’est l’entreprise DIADEIS qui s’est vue confier la ressaisie de l’ensemble des 

inscriptions foncières numérisées par l’entreprise Infotechnique. Une équipe de 120 personnes 
avait été formée aux particularités de la matière de propriété foncière. 

Cette saisie a été sous-traitée sur deux sites : à Madagscar et à Port-Louis (Ile 
Maurice), où les images du Livre foncier étaient transmises par satellite. Un outil de saisie 
(PALMIER) assisté par ordinateur à permis la saisie XML avec visualisation simultanée des 
images du Livre foncier. 

Le travail du personnel consistait également en la vérification des données, toujours 
par deux personnes différentes. Puis, un logiciel permettait une dernière comparaison. En cas 
d’anomalie découverte, une tierce personne dite « spécialisée » vérifiait à son tour. Cette 
étape était non négligeable du fait de la particularité des noms alsaciens-mosellans et des 
ratures pouvant parfois encore se trouver dans les anciens volumes. Cela assurait la parfaite 
reproduction du contenu des Livres, permettant ainsi de donner la même valeur juridique aux 
données électroniques que celles papier.  

 
 

 La version 1 d’AMALFI s’est étalée sur environ quatre ans : de 2002, début de la 
numérisation, à juillet 2006 qui marque la fin de son déploiement. Son installation dans les 
différents bureaux fonciers n’a pris qu’un an : de 2005 à 2006. La reprise des données a 
représenté près de 16 millions de pages numérisées pour plus de 41 500 volumes.  

 Pendant cette période, ce sont les feuillets qui ont continué à faire foi juridiquement. 
De même, les greffiers effectuaient une double tenue : du Livre foncier papier pour les 
hypothèques et autres charges, et de l’application informatique pour ce qui était des 
propriétés. 

 
 
Parallèlement, à partir de début 2006, AMALFI V2 a consisté en une deuxième étape 

de reprise des données. Cette fois, il s’agissait des sections II et III des feuillets du Livre 
foncier correspondant aux charges, servitudes et hypothèques. Ces données numérisées ont 
ensuite été rapprochées aux droits de propriété de la section I précédemment reprises. Elles 
ont été vérifiées à Madagascar, selon les mêmes principes que les premières. 

 
 
§ 3 - Le traitement informatisé de la publicité foncière  
 
À la Conservation des hypothèques  
 
L’application FIDJI  
 
Au terme de la dématérialisation des documents, une base informatique a été installée 

dans chaque conservation réceptionnant ses données numériques. Il s’agit de l’application 
FIDJI (Fichier Informatisé des Données Juridiques sur les Immeubles), qui est interne à 
l’administration. Elle permet de traiter les formalités par ordinateur. Autrement dit, elle a pour 
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but d’introduire les données juridiques extraites des actes déposés, dans une base 
informatique. Cette base constitue dès lors un fichier immobilier dématérialisé. 

 
Mais cette base n’est devenue active qu’au jour de l’installation de FIDJI dans le 

bureau. Jour qui coïncide avec la fin de la « scannérisation » du stock déjà existant. De ce fait, 
seules les nouvelles données hypothécaires sont intégrées dans la base. Les anciennes – celles 
d’avant cette installation – se trouvent sous forme d’images, dans la Base d’Images 
Autonome. Par conséquent, le même serveur comprend deux types de fichiers : FIDJI FLUX 
qui reçoit les nouvelles informations, et FIDJI STOCK qui comporte les images des vieilles 
fiches cartonnées. Il convient de rappeler que ces dernières informations ne peuvent remonter 
au-delà du 1er janvier 1956, date à laquelle le fichier immobilier a été créé. 

Comme la dématérialisation des données, l’équipement des bureaux par l’application 
FIDJI s’est donc étalé de 1998 à 2003. Et les dates de basculement à l’informatisation ont 
varié d’une conservation des hypothèques à une autre, puisque les données des bureaux d’un 
même secteur n’étaient pas scannés en même temps pour qu’ils puissent s’entre-aider. 

 
 
Pour connaître la situation hypothécaire d’un bien, il est ainsi nécessaire de consulter 

ces deux sources (FIDJI FLUX et STOCK). L’origine des renseignements dans la base de 
données peut donc varier en fonction de l’objet de la requête. Mais au commencement, ces 
consultations demandaient une manipulation manuelle. En effet, la recherche n’était pas 
automatiquement faite dans les deux bases. La passerelle entre les deux FIDJI était 
« actionnée » par l’agent, au fur à et mesure des recherches réalisées. Toutefois, cet 
inconvénient devait disparaître petit à petit car d’une part, FIDJI FLUX n’allait faire que 
s’agrandir avec le temps et les recherches dans la BIA allaient diminuer. D’autre part, depuis 
le 5 avril 2008, l’état fusionné existe et toutes les données sortent en même temps de la base 
de données générale. 

 
 
Par ailleurs, du point du vue du travail du bureau, l’application FIDJI permet un 

traitement intégré des actes. L’organisation intégrée signifie que les tâches ne sont plus 
morcelées au sein d’un bureau, mais qu’une personne peut traiter, de bout en bout, un même 
dossier. Ceci nécessite une période d’apprentissage pour les agents mais pour déboucher sur 
un travail plus intéressant et gratifiant que les habituelles tâches répétitives. Malgré cela, le 
travail d’une conservation peut toujours s’organiser par journée50. Mais toutes les tâches sont 
désormais entièrement réalisées sur ordinateur. 

 
 
En revanche, à la fin de l’installation de FIDJI, la réponse aux demandes de 

renseignements ou la délivrance des copies se traduisaient toujours par l’envoi de documents 
papiers, que ce soit pour les particuliers ou les professionnels. Ce dernier point allait être 
amené à évoluer avec la deuxième étape du processus d’informatisation : le serveur 
Télé@ctes. 
 
 

                                                 
50 L’organisation des tâches est propre à chaque conservation des hypothèques. Toutefois, l’ordre des opérations 
est toujours le même : opérations comptables, d’enregistrement puis de publication. 
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Le serveur Télé@ctes  
 

La DGI a préparé le projet Télé@ctes dès le 19 décembre 2005, en partenariat avec le 
Conseil supérieur du notariat. Effectivement, son objet intéressait tout particulièrement les 
notaires. Il consiste en la dématérialisation de tous les échanges entre eux et la Conservation 
des hypothèques. Ainsi, pour les praticiens qui le souhaitent et qui s’équipent en conséquence, 
les demandes de renseignements hypothécaires et la transmission des copies des actes signés 
donnant lieu à des formalités peuvent être faites par voie dématérialisée. De même, un 
virement électronique est possible pour payer les taxes, droits d’enregistrement et frais de 
copie.  

 
Pour profiter de cette évolution, les notaires doivent, de leur côté, s’équiper de matériel 

informatique (ordinateur, scanneur), et de la plateforme Planète, créée par le Conseil 
supérieur du notariat. Elle permet la vérification et l’acheminement des flux de dossier vers la 
DGI et le serveur Télé@ctes, mais aussi vers l’ensemble des partenaires de la profession 
(Caisse des dépôts, Crédit Agricole…). De plus, les logiciels, habituellement utilisés par les 
études informatisées pour la comptabilité, la rédaction des actes et la gestion des formalités, 
ont dû être adaptés suivant un cahier des charges rédigé par le Conseil Supérieur du Notariat. 
Quelle que soit la société de services informatique (SSII) choisie par l’étude notariale, les 
logiciels doivent permettre de rédiger des actes conformément aux mentions utiles à la 
publicité foncière, comporter un parapheur électronique qui permet au notaire de valider tout 
envoi avec sa carte R.E.A.L51, et comporter un système de virement électronique sécurisé. Si 
toutes les conditions sont remplies, la SSII fait l’objet d’une labellisation Télé@ctes. 

 
 Un système de contrôle très sécurisé permet de s’assurer que la forme de l’acte transmis 
électroniquement est bien conforme aux exigences de la publicité foncière et qu’il est bien 
exploitable. Le premier test est réalisé par la plateforme Planète, le deuxième par le serveur 
Télé@ctes. Dans tous les cas, s’il y a un dysfonctionnement, le notaire en est immédiatement 
informé. A ce propos, il convient de noter qu’une télétransmission d’un acte à une 
conservation ne peut se faire sans paiement préalable par le notaire, ni même par payement 
« papier » séparé (envoi d’un chèque par exemple), auquel cas le dépôt serait 
automatiquement refusé. Seul un virement électronique peut être effectué pour l’utilisation de 
Télé@ctes. C’est le serveur Planète qui génère la preuve du payement et envoie un « avis 
d’opéré » à la conservation.  
 Si au contraire, tout est normal, le serveur central se charge de transmettre l’envoi à la 
conservation des hypothèques concernée. Dès lors, un accusé de réception est adressé au 
notaire dans les quinze minutes suivant la réception de l’acte par le serveur Télé@ctes et de 
son côté, le conservateur inscrit l’acte sur le registre des dépôts. 
 

Après accomplissement de la formalité par le bureau, la copie hypothécaire envoyée 
électroniquement est restituée à l’office notarial, accompagnée d’un document électronique 
avec les mentions de publication validées par le conservateur. 

 
L’utilisation simultanée de FIDJI et Télé@ctes permet aux notaires de gagner du temps 

dans le dépôt d’un acte. En effet, la demande « hors formalité »52, réalisée deux mois avant sa 
signature et permettant de vérifier l’état des inscriptions, peut être envoyée via Télé@ctes. Par 

                                                 
51 Cf. infra Partie 2, Chap. 1, Section I, §5 Une signature électronique non encore utilisée par les notaires 
52 Cf. supra Chap. 1, Section II, §3, A la Conservation des hypothèques 
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contre cette première réponse se fait toujours par envoi de documents papier puisqu’elle 
correspond forcément à une recherche dans FIDJI STOCK – qui correspond à la base 
d’images des fiches entre 1956 et la date de la demande « hors formalité ». Mais quelques 
jours avant la signature de l’acte, le professionnel pourra proroger sa demande initiale en 
demande  « sur formalité » ou demander un état complémentaire. L’application FIDJI permet 
de savoir si des formalités relatives à l’immeuble concerné sont en attente. Dans les deux cas, 
la réponse sera faite rapidement, dans un délai moyen de deux jours, et sous la forme 
dématérialisée. 

 
 
Aujourd’hui, la moitié des formalités qui transitent entre les notaires et la Conservation 

des hypothèques peut être faite de manière dématérialisée. Après le succès d’une 
expérimentation par un groupe d’utilisateurs, la télétransmission des requêtes « hors 
formalités » a été généralisée dès le mois de mai 2006. Il en va de même pour la 
dématérialisation de l’acte dit « simple » depuis le 26 mars 2007. Depuis le 9 mai 2007, 
l’expérimentation a été étendue aux demandes de renseignements « sur formalités », à celles 
complémentaires « hors formalités », aux actes de vente comportant une déclaration de plus-
value immobilière, aux bordereaux d’inscription de privilèges et d’hypothèques et aux actes 
de radiation d’inscription d’hypothèque. 

 
 
Au bureau du Livre foncier 

 
Le projet d’informatisation du GILFAM est plus global et a commencé plus tôt que 

celui de la DGI53. Ce GIP a entrepris de faire développer, par le biais d’une filiale d’IBM, une 
application permettant à la fois de gérer entièrement le Livre foncier de manière 
dématérialisée, autant pour la phase d’inscription des droits que lors de sa consultation, mais 
aussi de réceptionner électroniquement les dépôts d’inscriptions par les notaires. Après la 
phase de numérisation de toutes les sections des volumes du Livre qui s’est achevée le 17 
juillet 2006 , la mise en place du traitement informatisé du Livre foncier s’est faite à partir de 
2007, à titre expérimental dans le bureau foncier de Colmar. Il s’agit de la version 2 
d’AMALFI. 
 
 

La consultation du Livre foncier informatisé  
 
La présentation du Livre foncier a été reproduite à l’identique sur l’écran, grâce à une 

plateforme spécialement conçue à cet effet. Ainsi, on y retrouve toutes les sections des 
anciens feuillets et la possibilité d’une lecture rapide de toutes les charges qui grèvent le droit 
de propriété54. De plus, grâce à la « scannérisation » de tous les feuillets papier du Livre 
foncier, les images qui en découlent peuvent aussi être visualisées au moment de la 

                                                 
53 Les premières années d’existence du GILFAM ont servi à construire et mettre en place les structures pour 
l’informatisation (le site de Saverne et La Walck), de trouver un financement au projet, de définir les conditions 
techniques de la réalisation de la nouvelle application, d’équiper les bureaux fonciers en outillage informatique, 
de préparer l’encadrement législatif et réglementaire, puis de réfléchir aux meilleures modalités d’élaboration de 
l’informatisation. 
Pour plus de précisions sur ce point : J-L. Vallens, Où en est l’informatisation du livre foncier ?, Revue du droit 
local 26, 1999, p. 34-37. 
54 Cf. dans les annexes. 
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consultation. Ceci permet de rassurer les personnes non encore convaincues par la forme 
numérique, et aussi de vérifier certaines orthographes des noms alsaciens-mosellans. 

Cependant, avec leur accès sur ordinateur, les modalités de la consultation des données 
hypothécaires seront modifiées55. Mais pour l’instant, la profession est toujours dans l’attente 
de la parution d’un décret qui devrait confirmer les règles établies par une loi du 4 mars 
200256. On peut déjà distinguer deux modes de consultation : celle sur place au travers des 
postes disponibles dans les bureaux fonciers, et l’accès direct possible dans certains cas. 

 
Des postes de consultation ont donc été installés dans chaque bureau foncier d’Alsace-

Moselle. L’accès à l’information est possible pour le public, mais aux heures d’ouverture des 
bureaux, et à condition que la personne soit accompagnée du greffier. N’oublions pas que le 
consultant non habilité doit également attester d’un intérêt légitime57. La recherche peut se 
faire par immeuble ou par propriétaire. Par contre, il est nécessaire d’indiquer, à l’aide d’un 
menu déroulant, la commune correspondant au bien car la recherche s’effectue par bureau 
foncier, même sur informatique. Si l’on veut faire une recherche globale, il faut interroger 
successivement les 46 bureaux.  

 
 Enfin, en vertu du principe de gratuité de la Justice, cet accès reste gratuit. Mais 
toujours en l’absence de texte le confirmant, le débat reste ouvert. En effet, il s’agit de 
financer le nouvel établissement public, l’EPELFI, chargé du déploiement de 
l’informatisation. Une idée serait d’instaurer une copie sur papier payante pour les 
particuliers. Pour l’instant, la délivrance de celle-ci reste gracieuse. 
 
 
 Le deuxième mode de consultation du Livre foncier est en pleine expérimentation. Il 
s’agit de l’accès direct et en ligne, pour les notaires de toute la France. De leurs études, ils 
peuvent ainsi recueillir toute donnée hypothécaire, vingt-quatre heures sur vingt-quatre – sauf 
mise à jour de la base de données – et provenant de n’importe quel bureau foncier. 
Effectivement, ils n’ont plus besoin de transférer le dossier à un confrère ou de faire 
différentes demandes dans les trois départements. Ils doivent toutefois s’identifier grâce à leur 
carte R.E.A.L58, et ont l’obligation d’ouvrir un dossier en ligne, relatifs aux informations 
qu’ils consultent, pour qu’un contrôle de leurs recherches soit aisément possible. Cela évite 
que n’importe qui fasse n’importe quelle recherche, au nom du praticien et pour une autre 
raison que le futur dépôt d’un acte. 
 
 

 L’inscription électronique des droits au Livre foncier 
 
Grâce à l’informatisation du Livre foncier, tout le processus d’inscription des droits 

peut être fait sur ordinateur. Lors de la réception d’une requête d’inscription envoyée par 
papier par une profession habilitée, le personnel numérise le dossier grâce à un scanneur 
installé dans chaque bureau foncier. Les annexes constituent donc des documents numériques, 

                                                 
55 Cf. supra, Chap. 1, Section II, §3, Au bureau du Livre foncier 
56 Cf. infra, Partie 2, Chap. 1, Section II, §1 et suivants 
57 La loi du 4 mars 2002 a déjà fixé les principales règles de consultation du Livre foncier informatisé, mais un 
décret pour son application est toujours à paraître. 
Cf. Chap. 1, Section II, §3, Au bureau du Livre foncier 
58 Cf infra, Partie 2, Chap. 1, Section I, §5 
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sous format pdf par exemple, sur lesquels l’anonymisation ou la récupération des données 
n’est plus possible. Les lots de documents sont ensuite envoyés vers le site central de Saverne 
(Bas-Rhin), construit spécialement pour constituer le noeud du réseau. Il regroupe toutes les 
données et applications du Livre foncier et relie tous les bureaux fonciers par le réseau privé 
Virtuel Justice (RPVJ). 
 

Dès lors, le dépôt est enregistré dans le registre des dépôts informatisé et est ainsi 
automatiquement horodaté, ce qui donne son rang à l’inscription. Le registre des dépôts 
papier, déjà digitalisé, n’a donc plus lieu d’être. Par la même occasion, on peut en déduire que 
les horaires des bureaux fonciers ne s’opposent plus au versement du dossier, sauf texte 
contraire qui fixerait à une heure précise la fin de l’horodatage électronique des actes de la 
journée.  

De même, le greffier peut préparer le projet d’ordonnance sur ordinateur, en fonction 
de la demande du requérant. Le juge vérifie ensuite juridiquement l’ordonnance et y ajoute sa 
signature électronique59. Cela a pour effet de mettre à jour automatiquement la base de 
données et de donner force juridique à l’inscription. Il peut ensuite immédiatement vérifier, à 
l’écran, les inscriptions ajoutées ou modifiées. Actuellement, dans la pratique, une 
ordonnance papier est encore imprimée en plus. Par contre, plus aucune inscription n’est faite 
dans le Livre foncier papier. 
 

 
Le dépôt électronique des requêtes en inscription 
 
La possibilité pour les notaires de saisir leurs requêtes sur informatique, depuis leurs 

études, et de les envoyer directement sur le serveur central, est un projet qui est en train de 
devenir réalité. Il s’agit d’une rubrique disponible en ligne, sur la plateforme du Livre foncier 
informatisé, et dont les notaires n’ont accès que grâce à leur carte R.E.A.L. Cet envoi 
électronique s’appelle RIN (Requête en Inscription Normalisée). L’ouverture d’un dossier en 
ligne est obligatoire, permettant de vérifier plus facilement l’origine des droits à inscrire. De 
la même façon, des champs du formulaire à remplir sont obligatoires. Les annexes de la RIN 
peuvent être envoyées, soit sous la forme papier habituelle et seront ensuite numérisées au 
sein du bureau, soit également sous forme dématérialisée, mais cela suppose que le notaire 
soit équipé d’un scanneur.  

 
De ce fait, ce mécanisme ne marque pas la disparition totale du papier. Il y a 

coexistence entre les deux systèmes car les autres professions, ainsi que certains notaires, 
déposent toujours leurs requêtes sous forme papier. D’autant plus que ce n’est pas une 
obligation pour les notaires d’adopter le système informatisé. 

 
 Si la requête est finalement envoyée électroniquement, un accusé de réception 

électronique est adressé au notaire. Cette mesure est une précaution supplémentaire car avant 
l’informatisation, la délivrance par le greffier d’un document attestant de la date et du rang 
d’inscription au registre des dépôts était possible, mais elle était facultative. 

 
Par cet envoi électronique, le dépôt est automatiquement horodaté. Et le travail du 

greffier est simplifié puisque l’ordonnance d’inscription qu’il doit rédiger est 

                                                 
59 Cf infra, Partie 2, Chap. 1, Section I, §4 
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automatiquement générée sur ordinateur, par un logiciel, en fonction de ce qui a été demandé 
par le requérant. 

 
 Pour l’instant en test chez quelques notaires de Colmar, la RIN devrait être 

développée et déployée pour les notaires qui la souhaitent, pour le 30 novembre 2008. Il s’agit 
donc de suivre de près cette prochaine évolution. 

 
 
Le Livre foncier informatisé se trouve désormais dans chaque bureau foncier 

d’Alsace-Moselle. Plus aucune inscription n’est ajoutée dans les volumes papiers. Le reste du 
déploiement sur l’ensemble des sites de la version 2 d’AMALFI, qui comprend 
l’informatisation de toutes ces opérations précitées, est prévu au cours de cette année 2008. 

 
 

§ 4 - Le coût et le financement des projets  
 
Le développement et le déploiement de FIDJI dans toutes les conservations des 

hypothèques a coûté environ 90 millions d’euros à la DGI. Contrairement au projet alsacien-
mosellan60, c’est donc l’Etat qui a financé le projet. Mais un retour sur investissement a été 
réalisé dans les deux ans suivant son déploiement total, grâce aux gains de productivité que 
l’application a engendrés. 

Aucun montant global pour chiffrer le coût de Télé@ctes n’a encore été avancé 
puisque son développement n’est pas totalement achevé. 

 
 
Le coût total de l’informatisation du Livre foncier s’élève à 60 millions d’euros. Pour 

son financement, une taxe de publicité foncière de 0,6 % a été mise en place par un décret du 
27 mars 1995 pour les trois départements. Elle concerne les mutations entre vifs et à titre 
gratuit, les baux de plus de 12 ans, et les acquisitions immobilières passibles de la TVA, 
conclus à compter du 1er juin 199561. Les inscriptions hypothécaires en sont exonérées. Cette 
taxe foncière est touchée par les notaires qui la reversent aux trois départements d’Alsace-
Moselle (art. 1705 CGI). Il est intéressant de noter qu’il n’est pour l’instant pas question de la 
faire disparaître, bien que le projet soit achevé. Cela peut se comprendre par le besoin de 
ressources de l’établissement public, l’EPELFI, qui gère maintenant son déploiement et sa 
mise à jour. 

En outre, il est intéressant de remarquer que l’instauration de cette taxe est le seul 
exemple d’harmonisation de la publicité foncière française pour l’informatisation. Ce droit 
était en effet déjà perçu sur le reste du territoire au profit des départements dans lesquels les 
biens immobiliers sont situés, et faisait l’objet d’une exonération dans les départements du 
Haut-Rhin, Bas-Rhin et de la Moselle, en application d’un décret du 22 juin 1970. 

                                                 
60 Lors des débats du Sénat relatifs à l’adoption de la loi du 29 avril 1994 créant le GIP du GILFAM pour 
l’informatisation du Livre foncier, M. Charles Metzinger avait soulevé la critique du non financement du projet 
par l’Etat et de l’instauration de la taxe d’enregistrement de 0,6%. M. Roger Romani, à l’époque ministre 
délégué aux relations avec le Sénat, lui avait répondu que le produit de la taxe revenait aux trois départements 
qui pourraient utiliser un éventuel surplus de recettes. 
Débats parlementaires au Sénat. JO du 22 avril 1994, Seconde session ordinaire de 1993-19941, Compte-rendu 
intégral de la 10è séance du 21 avril 1994. 
61 Pour une étude plus détaillée : Me W. Nonnenmacher, Informatisation du Livre foncier alsacien-mosellan, 
nouvelle taxe de 0,60% , dans Revue du droit local, 16, 1995, p. 26-31. 
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§ 5 - Les prochains objectifs  
 
Pour la DGI  
 
Concernant la « scannérisation » des données, le stock des copies de formalités 

hypothécaires de la Conservation des hypothèques de ces 50 dernières années vient d’être 
scanné. La fin était prévue pour le 20 juin 200862. Le petit stock restant et constitué entre-
temps en 2007, ne représente qu’une infime part de papier et fera probablement l’objet d’une 
proposition de dématérialisation locale. Par ailleurs, la numérisation de certaines formalités 
sous forme de microfilms devrait être achevée d’ici 2012. 

 
Actuellement, il y a 4505 études en France pour 8800 notaires. 3300 d’entre elles 

utilisent Télé@ctes dont au moins la moitié pour la télépublication. L’objectif d’ici la fin de 
l’année 2009 est qu’il y ait 3 millions de réquisitions grâce à ce serveur. Fin 2007, près de un 
million avaient été faites. Pour cette année, le chiffre s’élevait déjà à un million pour la fin du 
mois de juin 2008. 

Un autre objectif est aussi d’étendre la procédure Télé@ctes à l’enregistrement des 
déclarations de succession. 

 
Le développement de Télé@ctes – des échanges électroniques avec la Conservation 

pour les requêtes en inscription et les demandes de renseignements – serait possible pour 
d’autres professions. Il n’existe aucun projet pour l’instant, même si le sujet est évoqué dans 
le milieu des avocats. Mais le contexte actuel n’est pas favorable du fait de l’affaire de la 
dissolution des mariages63 et de la mauvaise entente sur ce point avec l’Etat. Quoiqu’il en soit, 
la réalisation d’un tel projet ne se fera pas sur mesure car il n’existe qu’un seul format XML 
qui devra être repris. De plus, des investissements seront nécessaires de la part des professions 
qui souhaiteraient adopter une telle dématérialisation des échanges. À moins que celles-ci ne 
se calent sur le développement du notariat. La porte est donc ouverte. 

 
 
Pour l’EPELFI 
 
Après l’expérimentation dans le bureau foncier de Colmar, le déploiement d’AMALFI 

V2 dans tous les bureaux est prévu courant 2008. 
 
D’autre part, comme développé précédemment, la consultation en ligne par les 

notaires est en pleine expérimentation. En trois mois, aucun problème majeur ne s’est 
présenté. Elle devrait donc être généralisée prochainement. 

 
Quant à l’envoi de requêtes en inscription par voie électronique (la RIN), la fin de son 

développement est prévue pour le 30 novembre 2008.  

                                                 
62 Cette information nous a été communiquée courant du mois de juin. Nous ne pouvons donc pas savoir si ce 
planning a été respecté. 
63 Un projet de réforme de fin 2007 visait à confier aux notaires le prononcé des divorces par consentement 
mutuel. Mais la commission Guinchard, chargée par la Garde des Sceaux d’étudier la possibilité de 
déjudiciariser le divorce, a rendu un rapport le 30 juin dernier, dans lequel elle écartait cette possibilité. Seule la 
procédure devrait être allégée. 
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 Ce système est également envisagé à propos des remembrements par les géomètres-
experts. Des échanges électroniques sont prévus pour les demandes, sur la base du même 
module du Livre foncier sur ordinateur, mais avec des modalités d’actes différentes. Ce 
module est actuellement en cours d’expérimentation. 

 
 
 
 Le projet d’informatisation du droit local, pionnier dans le domaine, a finalement mis 
plus longtemps à démarrer (de 2002 à 2008) que celui de la DGI (de 1998 à 2004). Presque 
totalement achevés, on peut affirmer que dans leurs applications respectives, ils sont des 
succès. Leur étude détaillée nous a permis de comprendre combien les deux mécanismes de 
publicité foncière présents en France ont conditionné l’élaboration de deux projets 
informatiques distincts, et ceci par de nombreux aspects. Mais quelles sont finalement les 
conséquences de cette informatisation séparée ? Malgré tout, ne pourrait-on pas rapprocher 
techniquement ces deux projets au point qu’on aurait pu envisager une mise sur informatique 
commune à toute la publicité foncière ?  
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Deuxième partie : 

LES CONSÉQUENCES D'UNE INFORMATISATION SÉPARÉE 
 
 
Une informatisation commune de la publicité foncière, sur tout le territoire français, 

n’est pas l’option qui a été retenue par les concepteurs des projets de FIDJI et Télé@ctes 
d’une part, d’AMALFI d’autre part. Pourtant, c’est une même évolution vers les N.T.I.C. qui 
aurait enfin pu rapprocher la mise en oeuvre des deux droits. De ce fait, il paraît intéressant de 
s’interroger sur les conséquences de cette informatisation séparée. Dans un premier temps, on 
peut constater qu’elle n’a fait que figer l’existence d es deux régimes juridiques distincts 
(chapitre 1). Mais à l’inverse, la nouvelle gestion informatisée de l’information a finalement 
eu pour conséquence de rapprocher les deux systèmes d’un point de vue technique, appuyant 
le fait qu’une informatisation commune aurait pu être envisagée (chapitre 2). 

 
 
Chapitre 1 : La cristallisation de deux régimes de publicité foncière 
 

L’encadrement juridique des deux informatisations n’a pas encore été abordé. Lors de 
son étude, il sera intéressant de constater que la modernisation de la publicité foncière 
n’apporte pas de changement du cadre légal et réglementaire de ses services. Au contraire, les 
textes modifiés figent la différenciation entre les deux régimes juridiques. En effet, une valeur 
juridique différente a été donnée aux données hypothécaires issues du Livre foncier 
informatisé (I). Par ailleurs, du fait de conditions d’accès à l’information distinctes, le niveau 
de protection des données personnelles n’est également pas le même (II). 

 
 

 

Section I : Une valeur juridique différente des données hypothécaires 
informatisées  
 

§ 1 – La présomption d’exactitude du Livre foncier depuis 1924 
 
Une des grandes particularités du Livre foncier, héritage du système allemand, est la 

valeur des données foncières qui y sont inscrites. En effet, elles n’ont pas seulement pour but 
d’assurer l’information des tiers ; elles bénéficient en plus d’une présomption d’exactitude. 
Autrement dit, un droit auparavant inscrit dans les volumes papier faisait présumer l’existence 
de ce droit, et constituait pour le titulaire un moyen de preuve. La seule copie d’un feuillet 
suffisait. C’est l’article 41 de la loi du 1er juin 1924 qui confirmait cet aspect du droit local : 
« L’inscription ou la prénotation64 d’un droit mentionné à l’article 38 emporte présomption 

                                                 
64 Une prénotation a pour but d’assurer le rang d’un droit conditionnel ou à venir. La prénotation a un caractère 
provisoire, elle sera donc suivie d’une inscription définitive qui rétroagit à l’égard des tiers à compter du jour de 
l’inscription de la prénotation.  
L. 1er juin 1924, art. 39 : « Une prénotation peut être inscrite avec le consentement des intéressés ou en vertu 
d'une décision judiciaire dans le but�d'assurer à l'un des droits énumérés à l'article 38 son rang d'inscription ou 
de garantir l'efficacité d'une rectification ultérieure. » 
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de l’existence de ce droit en la personne du titulaire. ». Il appartient donc à celui qui conteste 
l’exactitude d’un droit inscrit de prouver le contraire. 

Cette valeur était due au contrôle effectué par le juge avant toute inscription, et à 
l’apposition de sa signature sur l’ordonnance d’inscription et après annotation des volumes. 
Contrairement au conservateur des hypothèques, celui-ci réalisait un contrôle approfondi du 
droit pour les requêtes déposées par les notaires. 
 

Au préalable, cette présomption d’exactitude dispensait aussi ces derniers de longues 
recherches d’antériorité au moment de la rédaction d’un acte de mutation portant sur un 
immeuble, puisqu’une simple consultation ou un extrait du Livre assurait une preuve des 
droits précédemment inscrits. 

 
Par conséquent, le Livre foncier possède, depuis toujours, une force probante 

supérieure à la publication des actes à la Conservation des hypothèques. Et l’informatisation 
n’a pas remis en cause ce principe, bien au contraire. 

 
 
§ 2 - La loi du 13 mars 2000 sur l’écrit et la signature électroniques  

 
De manière générale, la loi du 13 mars 2000 a admis que l’écrit sur support 

électronique avait la même force probante que l’écrit sur support papier (C. civ. art. 1316-3). 
Deux conditions sont toutefois exigées d’après l’article 1316-1 du Code civil, pour que la 
preuve électronique ait la même valeur juridique que la preuve sur support papier : « L'écrit 
sous forme électronique est admis en preuve au même titre que l'écrit sur support papier, sous 
réserve que puisse être dûment identifiée la personne dont il émane et qu'il soit établi et 
conservé dans des conditions de nature à en garantir l'intégrité. ». En d’autres termes, l’écrit 
électronique doit permettre de savoir de qui il provient ; le corollaire de cette preuve est donc 
la signature électronique65. De plus, la conservation de cet écrit doit être assuré pour que le 
document ne puisse être altéré ou modifié avec le temps. 

 
Les conditions de validité de la signature électronique sont énumérées à l’article 1316-

4 du Code civil. Ce dernier confirme qu’elle est nécessaire à l’identification de l’auteur d’un 
acte électronique. Sa définition est la suivante : « elle consiste en l'usage d'un procédé fiable 
d'identification garantissant son lien avec l'acte auquel elle s'attache. ».  

En plus, du fait qu’elle doit assurer l’identité du signataire et garantir l’intégrité de 
l’acte, un décret du Conseil d’Etat du 30 mars 2001 énumère d’autres règles pour que la 
signature électronique soit présumée fiable à sa création. Cette présomption simple est valable 
lorsque la signature est :  

- propre au signataire,  
- qu’elle se matérialise dans un logiciel que seul le signataire peut actionner,  
- et qu’elle ait un lien avec l’acte de manière à ce qu’aucune modification ultérieure 

de celui-ci soit possible. 
 
Si ces conditions sont remplies, la signature électronique est dite « sécurisée ».  
 
En plus, elle doit être établie grâce à un dispositif sécurisé de création de signature 

électronique (D. 30 mars 2001, art. 3). Ce dispositif doit être certifié conforme à un certain 

                                                 
65 Cf. infra §4 et §5 
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nombre d’exigences énumérées par ce troisième article. Par exemple, la garantie par des 
moyens techniques que les données de création de la signature ne puissent être établies plus 
d’une fois. Et cette certification ne peut être donnée que par les services du Premier ministre 
chargés de la sécurité des systèmes d’informations ou par un organisme désigné par un Etat 
membre de la Communauté européenne. Si toutes les étapes concordent, un certificat de 
conformité est délivré de manière publique.  
 En outre, un dispositif précis de certification a été mis en place par le législateur par 
un décret du 18 avril 2002. La signature doit notamment reposer sur un certificat électronique 
qualifié et le décret pose neuf conditions pour l’obtenir. Parmi elles, on peut citer l’indication 
de l’identité du prestataire de service de certification, du code d’identité du certificat 
électronique ou le début et la fin de sa validité. 
 De plus, le prestataire de service de certificat électronique doit lui-même répondre à un 
certain nombre d’exigences, énumérées par l’article 6-II du décret de 2002. Cet article oblige, 
entre autres, une vérification face à face de l’identité de la personne qui utilisera la signature 
électronique. 
  
 Tout ce processus de certification de la signature électronique est très complexe et 
rend réticent plus d’un futur utilisateur. Cependant, l’utilisation d’une signature électronique 
non sécurisée et présumée fiable selon les conditions de l’article 1316-4 Code civil, n’est pas 
interdite. Seulement elle ne pourra servir de preuve valable devant un juge. 
 

 
Transposée au domaine qui nous intéresse, la reconnaissance de l’écrit électronique en 

tant que preuve était une étape indispensable pour le passage à la publicité foncière 
informatisée. En effet, quid des données foncières numériques si celles-ci n’avaient pas eu la 
même valeur juridique que celles auparavant manuscrites. Ce raisonnement n’est cependant 
valable que pour le Livre foncier qui dispose d’une présomption d’exactitude. 

  
Cette consécration permet aussi aux praticiens de rédiger des actes authentiques sur 

ordinateur, et aux notaires de les télétransmettre via Télé@ctes pour la Conservation des 
hypothèques, et en ligne via Internet pour les bureaux du Livre foncier. Cet envoi électronique 
est toutefois également subordonné à la signature électronique du notaire (C. civ. art. 1316-
4) ; c’est ce qui confère l’authenticité à l’acte lorsqu’il est signé électroniquement par un 
officier public66. Cette reconnaissance par la loi du 13 mars 2000 place l’acte authentique 
sous le même régime que l’acte sous-seing privé dématérialisé67.  

 
Enfin, l’association de l’écrit électronique à la signature électronique signifie que le 

juge du Livre foncier devra continuer à signer les inscriptions, même sur ordinateur. Voyons 
les textes précis qui ont réglementé la tenue informatique et la valeur juridique des 
informations dématérialisées du Livre foncier. 

 

                                                 
66 Ibid. 
67 L. Grynbaum.  Loi du 13 mars 2000 : la consécration de l’écrit et de la preuve électroniques au prix de la 
chute de l’acte authentique. Comm. Com. Electr. Avril 2000, p. 12. 
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§ 3 - La reconnaissance de la force probante du Livre foncier informatisé 
 

Une loi du 4 mars 2002 a modifié la loi du 1er juin 1924 mettant en vigueur la 
législation civile française dans les départements d’Alsace-Moselle, pour adapter le cadre 
législatif à la tenue informatisée du Livre foncier. 

 
Ainsi, par son nouvel article 36-2, en vigueur seulement depuis le 1er janvier 2008, 

« Le livre foncier peut être tenu sous forme électronique dans les conditions définies par 
l’article 1316-1 du code civil. ». Par cette disposition, la même valeur juridique est attribuée 
au Livre foncier informatisé qu’au Livre foncier sous forme papier.  

 
Cependant, les deux mêmes conditions d’authentification de la personne dont il émane 

et d’intégrité du document sont exigées pour la validité de l’écrit électronique. Comme le 
précise le même article 36-2 de la loi du 1er juin 1924 modifiée, l’auteur du Livre foncier 
électronique est incontestablement le juge puisqu’il décrète que « Le livre foncier est tenu 
sous l'autorité du juge du livre foncier. ». Pour assurer son identification, celui-ci doit donc 
marquer les inscriptions de sa signature électronique (voir infra).  

La deuxième condition de conservation du document « dans des conditions de nature 
à en garantir l'intégrité » qui découle de l’article 1316-1 du Code civil, signifie qu’aucune 
atteinte ne doit pouvoir être portée à la totalité du Livre foncier informatisé. Le site central de 
Saverne, réunissant toutes les infrastructures informatiques – y compris celles nécessaires à la 
signature électronique du juge – et le contenu de la base de données, est paré à toute tentative 
d’intrusion et assure une sécurité optimale des documents. Mais cette clause ne sous-
entendrait-elle pas également l’existence d’un archivage efficace des données ? Or, que ce 
soit pour le Livre foncier ou la Conservation des hypothèques, celle-ci n’est absolument pas 
prévue pour l’instant (voir infra). 

 
Par ailleurs, la loi du 4 mars 2002 a également permis de tenir le registre des dépôts 

sous la forme électronique (art. 40), toujours dans le respect de l’article 1316-1 du Code civil. 
 
 
Concernant la tenue informatisée des registres de la Conservation des 

hypothèques, aucune nouvelle disposition ne concerne, bien entendu, une quelconque force 
probante des inscriptions électroniques. Le régime juridique n’a pas évolué sur ce point-là, le 
conservateur ne réalisant toujours qu’un contrôle de forme des actes déposés. Les seules 
dispositions législatives récentes évoquant l’informatisation concernent l’organisation des 
bureaux et du travail des agents (L. du 6 avril 1998, art. 9-1 sur la délivrance d’un état 
complémentaire lorsque le fichier immobilier est informatisé). Par conséquent, le fichier 
immobilier numérisé des conservations n’a pour objet que d’informer les tiers de l’inscription 
de droits, charges, hypothèques sur un immeuble, et d’en assurer leur opposabilité. Ainsi, 
l’outil informatique n’est pour la Conservation des hypothèques qu’un moyen plus efficace de 
gérer l’information. L’informatisation marque bien une pérennisation des différences entre les 
deux régimes. Désormais, les données foncières concernant le territoire d’Alsace-Moselle 
constituent une présomption simple d’exactitude, et sur papier, et sur informatique. Et cette 
différenciation juridique n’est qu’accrue avec l’utilisation de la signature électronique par le 
juge du Livre foncier. 
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§ 4 - l’utilisation de la signature électronique comme moyen d’identification du juge 
du Livre foncier 
 
Comme expliqué précédemment, la signature électronique du juge est une condition 

indispensable au maintien de la force probante du Livre foncier. De ce fait, et contrairement 
au projet d’informatisation de la Conservation des hypothèques où aucune signature 
électronique n’a été prévue pour le conservateur, le GIP du GILFAM a choisi de faire 
développer une signature numérique très sécurisée pour chaque magistrat. 

 
Elle offre deux niveaux différents de sécurité : un d’authentification permettant 

d’assurer l’identité du juge, et l’autre cryptographique pour assurer l’origine et l’intégrité des 
documents. 

En premier lieu, le juge dispose d’une clé privée entreposée sur une carte à puce. Cette 
carte est activée par un code PIN et lui permet de s’identifier avec certitude. En plus, le poste 
de travail est doté d’un petit boîtier pour pouvoir effectuer un contrôle biométrique à partir de 
l’empreinte digitale de l’index du magistrat. Si la vérification échoue, il ne pourra pas signer, 
malgré la carte à puce. L’authentification est donc à double niveau. Il convient de constater 
que cette signature électronique biométrique est l’une des premières instaurée en France, et 
n’a pourtant pas eu grande publicité. 

Une fois cette étape réussie, le mécanisme de signature électronique peut avoir lieu. Il 
est mis en œuvre à partir d’une seconde clé privée située sur la carte à puce. Ensuite, un 
scellement est accompli par le système qui estampille l’acte de façon à savoir à quelle heure 
précise il a été scellé. Cette action permet d’éviter que l’ordonnance ne soit falsifiée. La durée 
de résistance de ce scellement, par rapport à l’évolution actuelle des technologies, est estimée 
de 30 à 40 ans. 

 
Il semblerait que l’ancien GIP du GILFAM, maintenant remplacé par l’établissement 

public de l’EPELFI, soit l’autorité de certification qui délivre les certificats attestant que telle 
clé publique appartient à tel juge. Toutefois, nous ne pouvons affirmer avec certitude que cet 
organisme remplisse toutes les conditions énumérées par le décret du 18 avril 2002 et que 
cette signature électronique des juges du Livre foncier réponde aux exigences précises du 
décret du 30 mars 2001, faisant d’elle une présomption de fiabilité. Cependant, les conditions 
de l’article 1316-4, d’identification de la personne dont elle émane et de conservation de 
l’intégrité du document paraissent assurées. Par conséquent, elle permet bien d’assurer la 
force probante du Livre foncier informatisé et la présomption d’exactitude de ses inscriptions 
fait toujours foi. 

 
Par ailleurs, la signature électronique du juge comporte également un intérêt technique 

puisqu’elle a pour effet de mettre automatiquement à jour la base de données d’AMALFI. 
 
Toutefois, il convient de noter que dans la pratique, cette signature n’est plus visible 

comme autrefois sur les ordonnances papier ou les volumes du Livre foncier. Ainsi, un 
utilisateur externe ne peut pas vérifier visuellement que le juge a bien validé l’inscription de 
tel droit. La connexion SSL et la bonne gestion de la base de données assurent seuls que les 
données sont justes. 
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5 - Une signature électronique non encore utilisée par les notaires  
 

Une autre signature électronique pourrait intervenir dans le processus d’inscription des 
droits, y compris à la Conservation des hypothèques. Il s’agit de celle des notaires. En effet, le 
décret du 10 août 2005 complète la loi du 13 mars 2000 concernant la validité de l’acte 
authentique électronique. Son article 16 énonce que « Le notaire qui établit un acte sur 
support électronique utilise un système de traitement et de transmission de l'information 
agréé par le Conseil supérieur du notariat et garantissant l'intégrité et la confidentialité du 
contenu de l'acte. ». Ceci est le cas pour le serveur Télé@ctes et le module d’AMALFI 
permettant d’envoyer directement leurs requêtes aux bureaux fonciers. 

 
En outre, « L'acte doit être signé par le notaire au moyen d'un procédé de signature 

électronique sécurisée conforme aux exigences du décret n° 2001-272 du 30 mars 2001 pris 
pour l'application de l'article 1316-4 du code civil et relatif à la signature électronique. » (art. 
17). Autrement dit, la signature électronique des notaires, dont l’utilisation est une condition 
indispensable pour authentifier la personne dont émane l’acte et garantir son intégrité, doit 
être sécurisée. Celle-ci existe puisque depuis juillet 2007 le notariat possède la première 
signature électronique qualifiée en Europe, toute profession confondue. Elle répond aux 
exigences de sécurité fixées par la Direction centrale de sécurité des systèmes d’information 
(DCSSI).  

 
Pour compléter cette innovation, un archivage légal des actes authentiques 

électroniques a été prévu dans un Minutier central qui concerne tous les notaires de France. 
 

Pourtant, tous les notaires français n’en sont pas encore dotés. Ceci est dû au fait que 
le décret réglementant cette utilisation ne date que d’août 2005 et l’élaboration d’une véritable 
signature électronique certifiée de 2007. Or Télé@ctes a été lancé en 2005. Au début, 
l’authentification de ces professionnels passait donc par une carte à puce appelée R.E.A.L, 
également délivrée par le Conseil supérieur du Notariat. Elle est utilisée autant pour le module 
de dépôt ou la consultation en ligne d’AMALFI, que pour la télétransmission via Télé@ctes. 
Mais elle ne permet pas une signature électronique sécurisée telle que définies par les textes.  

Récemment, de nouvelles puces ont plutôt été installées sur une clé USB, permettant 
ainsi de la connecter à n’importe quel ordinateur, sans qu’un lecteur de carte soit nécessaire. 
Ce sont ces clés qui peuvent comporter l’ensemble des certificats utiles pour la signature 
numérisée qualifiée. Généralement, elles contiennent également l’image scannée de la 
signature manuscrite du notaire. 

 
 
Cependant, du point du vue de la DGFIP (anciennement DGI et DGCP), l’utilisation 

de cette signature électronique n’est pas obligatoire car un réseau de confiance a été installé 
entre elle, les notaires et les conservations des hypothèques car il s’agit d’une liaison unique 
sécurisée. Et surtout, il n’y a eu, à ce jour, aucune intrusion dans les serveurs de la Direction, 
malgré de nombreuses tentatives. Même en interne, les agents de la DGFIP n’utilisent pas de 
signature électronique. Celle des notaires s’arrête donc aux portes de la Direction et la 
Conservation des hypothèques ne la voit pas. 

De plus, l’obligation de son utilisation pourra être ajoutée sur le serveur Planète,  
lorsque la signature aura été adoptée par tous les notaires. Effectivement, on pourra faire en 
sorte que Planète ne soit réceptif qu’aux envois munis de cette signature qualifiée.  
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Du côté alsacien-mosellan, la majorité des études utilisent pour l’instant la carte 
R.E.A.L. Quoiqu’il en soit, leur authentification est obligatoire avant toute consultation du 
Livre foncier informatisé ou avant tout dépôt électronique. 

 
Concernant les autres professions, les géomètres-experts sont en train de mettre en 

place un organisme de certification pour développer leur propre signature électronique, ou du 
moins, une authentification reconnue. 

 
 
§ 6 - L’horodatage utilisé comme date certaine à la réception-transmission des 
informations 
 
Un autre mode de preuve est cette fois-ci utilisé par les deux processus informatisés : 

il s’agit de l’horodatage. Celui-ci est important lors du dépôt d’une demande d’inscription. En 
effet, la date et l’heure du dépôt correspondent au rang que prendra l’inscription. Ce rang est 
capital pour savoir quel droit est antérieur à un autre. Il est d’autant plus important que le 
conservateur d’une part, et le juge du Livre foncier d’autre part, doivent vérifier l’effet relatif 
de l’acte.  

 
Lors de la tenue manuscrite, cet horodatage se faisait par l’inscription de l’acte au 

registre des dépôts par le conservateur ou le greffier. Grâce à l’informatisation, celui-ci est 
réalisé automatiquement lorsqu’il s’agit d’un envoi électronique puisque les registres des 
dépôts ont également été numérisés. Si le dépôt de l’acte se fait malgré tout par la voie postale 
habituelle, l’horodatage sera également réalisé par l’ordinateur, au moment où l’agent ouvrira 
le dossier correspondant à l’acte. 

 
 

§ 7 - Un archivage des données électroniques à déterminer 
 
Enfin, un dernier aspect important fait encore défaut aux deux informatisations. Il 

s’agit de l’archivage électronique des données informatisées.  
 
A l’époque du papier, le temps de conservation des données de publicité foncière 

(fichier immobilier et registres) était en moyenne de 50 ans pour la Conservation des 
hypothèques et illimité pour le Livre foncier. Et même si les fiches immobilières étaient 
reversées aux Archives départementales, la consultation de celles-ci devait d’abord passer par 
le contrôle de la conservation, en deçà d’une durée de 100 ans. 

Quant aux volumes du Livre foncier , ceux-ci n’étaient jamais reversés aux Archives 
départementales et étaient conservés dans les tribunaux d’instance. Leur durée d’utilité 
administrative était illimitée ; ils étaient donc consultables indéfiniment. 

 
À ce propos, il convient de noter que pour l’instant, les volumes du Livre foncier  se 

trouvent toujours au sein des différents bureaux fonciers mais ils seront ensuite reversés aux 
Archives départementales où ils pourront encore être consultés. Par contre, les fiches 
parcellaires ont été détruites. 

Au contraire du Livre foncier, le sort des fiches cartonnées scannées de la 
Conservation des hypothèques a été la destruction. 
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L’archivage qui permet de conserver de manière intègre les documents s’impose 
également pour l’informatique. La loi du 3 janvier 1979 suppose qu’une durée d’utilité 
administrative (DUA) soit déterminée pour tout document public et lorsque son utilité est 
éteinte, il doit être reversé dans un établissement public où il sera librement consultable. Cette 
loi s’applique également aux documents électroniques. 

Mais faut-il réussir à fixer la DUA des données stockées dans une base ? En d’autres 
termes, la question à se poser dans le domaine de la publicité foncière est : jusqu’à quand les 
informations relatives à un immeuble sont-elles utiles ? En principe, les données en ligne sont 
censées rester accessibles indéfiniment mais cela va à l’encontre du principe de cycle de vie 
des archives publiques. Quoi qu’il en soit, il s’agit de réfléchir dans les prochains temps à ce 
problème. 
 

La DGFIP y travaille pour la Conservation des hypothèques. Il s’agit d’un chantier 
mais qui n’est pas prioritaire pour le moment.  

 Pour l’EPELFI , rien n’est prévu pour le moment mais il leur paraît effectivement 
illogique que certaines informations (de personnes décédées par exemple) restent 
indéfiniment dans la base de données. 

 
 
Dans le domaine de l’archivage, les règles juridiques des deux régimes s’opposent 

toujours. Depuis l’informatisation, une solution doit être trouvée pour l’archivage 
électronique des données des deux projets. Jean-François Blanchette et Françoise Banat-
Berger qui travaille à la Direction des archives de France68, proposent que la DUA s’articule 
autour de la notion de validité des données afférentes à un bien. Ainsi, l’archivage 
électronique pourrait être appliqué à des données de plus de trente ans et invalides – c’est-à-
dire correspondant à des droits éteints ou radiés mais toujours présents dans la base de 
données – depuis plus de dix ans. Dès lors, un basculement dans une base d’archive des 
différentes applications (FIDJI et AMALFI) serait réalisé. Car pour eux, le transfert de ces 
données à archiver dans une autre institution serait beaucoup plus complexe du fait de 
l’interconnexion avec d’autres. En effet, pour qu’un droit radié ait encore un sens, il doit 
continuer à être relié aux personnes, biens ou autres documents qui lui sont associés. Garder 
toutes les données, archivées ou valides, dans une base serait plus cohérent. 

 
Quoiqu’il en soit, cet aspect non résolu de l’informatisation serait peut-être une 

occasion pour les deux ministères de travailler de concert. Sans compter qu’il ne suffit pas 
d’attendre la publication d’un texte juridique. En effet, la loi du 3 janvier 1979 s’applique aux 
documents électroniques, comme aux documents papier. Et la détermination de la DUA est 
généralement une décision administrative. Et en l’espèce, celle-ci pourrait être la même. 

 
Par ailleurs, l’absence de réponse pose aussi problème au niveau de la détermination 

d’une durée fixe de conservation des données personnelles qu’impose la CNIL. Mais dans ce 
domaine, suite aux différentes déclarations relatives aux applications effectuées, la 
Commission a déjà fixé des limites de temps69. Mais le niveau de protection des données 
privées est différent pour les deux informatisations, du fait de choix autres d’accès à 
l’information. 

                                                 
68 Jean-François Blanchette & François Banat-Berger, « La « dématérialisation » du Livre foncier d’Alsace-
Moselle », document numérique : http://polaris.gseis.ucla.edu/blanchette/papers/dn.pdf. 
69 Cf. infra Section II, §4 Les différents avis de la CNIL 
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Section II : Un niveau de protection des données personnelles dépendant 
des conditions d’accès à l’information informatisée 

 
§ 1 - Un accès au Livre foncier informatisé plus large, direct et gratuit 
 
La grande dissimilitude entre les deux projets est un accès différent à l’information 

foncière informatisée. En effet, l’objectif du projet AMALFI V2 est de permettre une 
consultation directe du Livre foncier informatisé, que ce soit par les professionnels ou par les 
particuliers. Les conditions d’accès ne sont toutefois pas les mêmes. 

 
La loi du 1er juin 1924 faisait déjà une distinction selon que la personne qui demandait 

à consulter les volumes papier était un praticien habilité ou un simple consultant70. Après 
l’informatisation, la loi du 4 avril 2002 est venue modifier son article 37, et la loi de finances 
rectificative du 30 décembre 2004 a reculé la date de son entrée en vigueur au 1er janvier 
2008. Depuis, les deux catégories de consultants ne sont plus les mêmes.  

Tout d’abord, il s’agit de distinguer des données essentielles. D’après la loi, « Les 
données essentielles, au sens de la publicité foncière, sont les noms et prénoms du titulaire de 
droits, sa dénomination s’il s’agit d’une personne morale, l’identification cadastrale de 
l’immeuble ainsi que la nature des droits, des servitudes, des sûretés et des charges relatifs à 
celui-ci. » (L. 1er juin 2004, art. 37 I). La consultation à distance de ces informations 
essentielles est libre. Cette définition suppose l’existence d’une autre catégorie de données, 
dites « publiques », dont l’accès serait réservé aux professionnels. 

En effet, la suite de l’article confirme qu’une seule grande classe de consultants à un 
droit d’accès, sur place ou à distance, à l’ensemble des données de publicité foncière détenues 
par un bureau foncier. Il s’agit des agents spécialement habilités des services administratifs de 
l’Etat, des collectivités territoriales et de leurs établissements publics de coopération, pour 
l’exercice de leurs compétences, des notaires, des avocats, des huissiers de justice, et des 
géomètres experts dans l’exercice d’un mandat légal. La présentation d’un intérêt légitime71– 
auparavant nécessaire pour certaines professions comme les huissiers ou les géomètres-
experts – n’est donc plus de mise pour pouvoir consulter, et les données essentielles, et les 
données publiques. 

Par ailleurs, toute personne peut également y accéder, à condition de justifier d’une 
autorisation du titulaire du droit de propriété, d’un titre exécutoire ou d’une autorisation 
judiciaire. Cette condition peut être rapprochée de l’intérêt légitime clairement demandé par 
l’article 50 du décret du 18 novembre 1924 toujours en vigueur. En réalité, cet intérêt légitime 
est matérialisé par ces trois types de justificatifs. Mais de ce fait, ne doit-on pas désormais 
prouver un intérêt légitime alors qu’auparavant, il ne s’agissait que d’en faire valoir un72? 

Ainsi, les conditions de consultation du Livre foncier informatisé seraient plus strictes 
qu’avant l’informatisation. 

 
L’article 37 s’achève par l’affirmation qu’un décret en Conseil d’Etat déterminera ses 

conditions d’application. Malgré un décret du 20 mai 2005, subordonnant la délivrance de 
copies d’inscription et d’annexes du Livre foncier à la présentation d’un intérêt légitime, 
aucun texte relatif aux modalités de consultation du fichier informatisé n’est pour l’instant 

                                                 
70 Cf. supra Partie 1, Chap. 1, Section II, §3, Au bureau du Livre foncier 
71 Ibid.  
72 Ibid. 
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paru. Bien que ces quelques règles semblent claires et cohérentes, les bureaux fonciers restent 
encore dans une incertitude législative, qui ne sera réellement problématique que lorsque 
l’ensemble des officines seront équipées de la version 2 d’AMALFI et du système de 
consultation à distance. Dans la pratique, les greffiers ont tendance à être plutôt laxistes quant 
à l’accès à l’information. Il ne faudrait tout de même pas que cette interprétation large de 
l’intérêt légitime ne porte atteinte à la vie privée des propriétaires. 

 
Enfin, la consultation sur place ou à distance du Livre foncier reste gratuite, même si 

le débat reste ouvert. En effet, il faut des ressources pour financer l’EPELFI et l’idée de la 
délivrance d’une copie payante, ou de faire payer le service de consultation à distance (par 
exemple sous la forme d’un forfait) commence à émerger. Encore une fois, l’ensemble des 
praticiens est dans l’attente de textes juridiques. 

 
Quels que soient les prochains dénouements, il est clair que l’accès aux données 

informatisées du Livre foncier est plus large, direct et (pour l’instant) gratuit. Ceci n’est pas le 
cas des données informatisées de la Conservation des hypothèques. 

 
 
§ 2 - Un accès à l’information des conservations passant toujours par l’intermédiation  
 
Les principes de consultation du fichier immobilier sont, à l’origine, tout autre73, et 

n’ont pas évolué malgré l’informatisation. Effectivement, aucune consultation directe, sur 
place ou à distance, n’est possible, ni pour les professionnels du droit, ni pour les particuliers 
justifiant d’un intérêt légitime. Seuls les conservateurs sont compétents pour répondre aux 
demandes de renseignements et redistribuer l’information foncière. De même, une 
responsabilité civile pèse sur eux en cas d’omission ou d’erreur dans la communication des 
données. 
 

La consultation directe de la base de données FIDJI par d’autres personnes n’est en 
aucun cas prévue, bien qu’elle soit techniquement possible. D’après monsieur GIOANNI, 
directeur de la deuxième division du bureau F2 au sein de la DGFIP, celle-ci est 
inenvisageable pour le public et les notaires, car elle remettrait en cause le rôle 
d’intermédiation des conservateurs des hypothèques pour les professionnels d’une part, et des 
notaires pour les particuliers d’autre part. Un accès direct déstructurerait entièrement le 
système immobilier français. 

 
 
Quoi qu’il en soit, cette utilisation différente de la dématérialisation des données 

foncières, par rapport à celle du système d’Alsace-Moselle, en ce qui concerne leurs modalités 
d’accès, conserve la différenciation juridique des deux régimes. Par conséquent, on peut se 
demander si les risques d’atteinte aux données personnelles sont moindres dans un tel cas 
d’accès indirect aux informations détenues par les conservations des hypothèques. 

 
 
 

                                                 
73 Cf. supra Partie 1, Chap. 1, Section II, §3, A la Conservation des hypothèques 
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§ 3 – L’opposition entre le droit d’accès à l’information foncière et le droit au respect 
de la vie privée 
 
L’opposition entre le droit d’accès à l’information foncière et le droit au respect de la 

vie privée ne date pas de l’informatisation. Celle-ci est apparue dès la création de la publicité 
foncière, et est d’ailleurs l’une des causes des difficultés rencontrées pour la développer en 
France. Effectivement, sous l’Ancien Régime, les transactions occultes et la confidentialité 
des patrimoines étaient la règle. Les premières tentatives d’instauration d’une publicité des 
hypothèques ont donc rencontré une vive opposition de la noblesse, à l’exemple de l’édit de 
Colbert de 1673. 

 
Mais le patrimoine constitue-t-il bien un élément de la vie privée ? Pour Jean-Luc 

Vallens, le patrimoine se rattache à la sphère intime de chaque individu, dans la mesure où il 
est une émanation de la personnalité, au même titre que la vie personnelle et familiale74. Et 
« si le patrimoine des personnes doit être protégé, c’est en raison des liens existant entre les 
biens et les personnes elles-mêmes, comme un élément de leur personnalité, indépendamment 
de leur domicile réel. ». 

D’un point de vue plus pratique, on constate qu’en plus des droits inscrits, des copies 
des annexes qui comporte les actes, ordonnances dans le cas du Livre foncier, plans 
cadastraux… peuvent également être délivrées. Or ils consignent des renseignements touchant 
de près à la vie privée patrimoniale des propriétaires (prix payé, conditions auxquelles les 
crédits ont été consentis, adresse du domicile, etc.). 
 
 

De ce fait, la mise en place effective d’un système de publicité foncière, par la loi du 
11 Brumaire an VII (1er novembre 1798), a légitimé le droit à l’information foncière, au 
détriment de l’intimité des propriétaires. En effet, l’objectif même de la publicité est de faire 
connaître de tous des droits qui sont rattachés à des immeubles que possèdent des personnes 
physiques. Cette diffusion du patrimoine est donc justifiée par la nécessité de garantir une 
sécurité juridique au titulaire du droit de propriété. 

Ces informations foncières doivent donc être largement accessibles. Or, les moyens 
techniques qu’offre l’informatisation facilite encore plus l’accès. Le conflit entre le droit à 
l’information hypothécaire et le droit au respect de la vie privée s’en trouve donc accentué. 

 
Comme bien souvent lorsque deux droits légitimes s’opposent, il s’agit de trouver un 

juste équilibre dans leurs applications respectives. Or, la règle selon laquelle « Chacun a droit 
au respect de sa vie privée. » (C. civ. art. 9) possède une valeur constitutionnelle depuis une 
décision du Conseil constitutionnel du 18 janvier 1995. On peut donc prétendre qu’elle est 
supérieure au droit à l’information foncière seulement consacré par une loi. Dès l’origine, des 
conditions d’accès à l’information ont été édictées – intérêt légitime pour le droit local et 
intermédiation des conservateurs pour le droit général – permettant ainsi de concilier 
justement les deux droits. 

Or, comme le préconise Jean-Luc Vallens en 2000, face « aux facilités nouvelles 
procurées par l’informatique, le législateur doit répondre par une réglementation nouvelle 
adaptée ». 

 

                                                 
74 Jean-Luc Vallens. Publicité foncière et vie privée : les enjeux de l’informatisation. dans LE DALLOZ. 2000. 
n°24, p. 375, note 19. 
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De manière générale, l’accès aux informations publiques détenues par l’administration 
a été reconnu et réglementé par une loi du 6 janvier 1978. Elle a pris en compte les risques 
liés à l’informatique et au traitement de données personnelles informatisées. Pour superviser 
tout cela, elle a également créé la Commission nationale de l’informatique et des libertés 
(CNIL). Une loi du 6 août 2004 est venue modifier les modalités de réalisation des formalités 
de déclaration à la CNIL, en cas d’un tel traitement de données personnelles, et a augmenté 
les pouvoirs de contrôle de la CNIL. 

 
 
Aujourd’hui, la question est de savoir si les différentes conditions d’accès énumérées 

par le droit local et le droit général, prenant en compte la nouvelle gestion informatisée des 
données, sont suffisantes à la protection des données personnelles. C’est d’ailleurs 
certainement pour cette raison que la consultation en ligne du Livre foncier par les particuliers 
ne se fait pas via Internet, jugeant que ceci porterait trop atteinte au respect de la vie privée 
des propriétaires. 

 
Auparavant, l’absence de motif pour accéder aux données de la Conservation des 

hypothèques offrait plus de possibilités d’atteinte à la vie privée, par rapport au droit local qui 
exigeait un intérêt légitime. Avec un accès plus large et direct au Livre foncier informatisé, les 
choses sont inversées. Voyons quel a été l’avis de la CNIL à ce propos. 

 
 
§ 4 - Les différents avis de la CNIL 
 
La création, par la DGI, d’applications traitant des données personnelles foncières, 

FIDJI et Télé@ctes, ont donné lieu à des demandes d’avis ou d’autorisation à la CNIL et des 
déclarations modificatives. Après décision de la CNIL, s’en suit la publication d’un arrêté 
récapitulant toutes les conditions du traitement de ces informations. Il s’agit de la procédure 
obligatoire et habituelle pour que les traitements informatiques soient conformes à la loi du 6 
janvier 1978, modifiée en 2004. Un tel dépôt pour l’application AMALFI a été réalisé par le 
Ministère de la justice. Mais quel est l’avis de la CNIL concernant ces différents traitements 
de données personnelles ?  

 
 
Le traitement FIDJI 
 
Le traitement automatisé FIDJI a donc fait l’objet d’une première déclaration à la 

CNIL qui a donné lieu à une délibération de la Commission du 20 mars 1984. La finalité 
principale déclarée était « d’assurer à terme, une gestion automatisée de la documentation 
foncière de ces services, en permettant l’enregistrement des extraits d’actes portés au fichier 
immobilier et la restitution de ces informations, lorsqu’ils sont saisis de demandes de 
renseignements par les usagers de la publicité foncière ».  

Celle-ci a émis un avis favorable, sans objection sur la manière dont les données 
personnelles sont traitées et communiquées au public. Un arrêté du 16 août 1984, relatif à la 
gestion automatisée de la documentation civile des conservateurs, récapitulera la mise en 
œuvre de FIDJI. Toutefois, lui aussi renvoie aux dispositions législatives par savoir quelle 
personne a la qualité pour accéder au fichier. Il convient de remarquer que cette décision a été 
donnée, bien avant que l’application ait effectivement été réalisée. À l’époque, il s’agissait 
toujours du décret de 1955 qui réglementait le domaine. Il faudra attendre une loi du 6 avril 
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1998 pour avoir confirmation législative que les conditions d’accès à la Conservation restent 
inchangées, malgré l’informatisation : par l’entremise du conservateur et sans motif 
nécessaire. 
 

Une dizaine d’années plus tard, une déclaration modificative a été faite pour prévoir 
que l’application FIDJI serait gérée de manière autonome, sur des ordinateurs installés dans 
chaque conservation, et reliés à un serveur local. Auparavant, une gestion centralisée et à la 
charge des centres régionaux d’informatiques avait été envisagée. Une délibération de la 
CNIL du 9 février 1993 a étudié plus précisément comment les données allaient être 
recherchées et consultées. Elle a émis un avis favorable, considérant que les mesures de 
sécurité étaient satisfaisantes et que les demandes d’accès et de rectification de la 
documentation foncière seraient fixées par la loi. Toutefois, une réserve avait pour but que la 
procédure informatisée permettant la délivrance accélérée des renseignements soit étendue à 
l’ensemble des usagers de la publicité foncière. Ceci montre bien que la Commission n’avait 
jusqu’alors aucune objection quant au traitement des données personnelles. 

 
Une deuxième déclaration modificative de 1995, concernant l’évolution de FIDJI et 

l’informatisation progressive des conservations des hypothèques, a donné lieu à un arrêté du 
27 juillet 1995 modifiant l'arrêté du 16 août 1984. Dès lors, son article 4 présente 
succinctement les modalités d’accès à l’information foncière : « Les agents des conservations 
des hypothèques sont destinataires des informations traitées dans le cadre de leurs 
attributions. En outre, les informations enregistrées au registre de dépôts et contenues dans le 
fichier immobilier informatisé peuvent être délivrées à toute personne ayant présenté une 
réquisition écrite de renseignements. ». 

Cette rédaction restera la même jusqu’à l’article 5 du décret du 16 juin 2008 dont le 
premier alinéa a été modifié comme suit : « Les agents de la direction générale des finances 
publiques sont destinataires des informations traitées dans le cadre de leurs attributions. ». 
Mais la question de l’accès aux données par le public n’a plus été changée. 
 

 
L’application Télé@ctes 
 
L’application Télé@ctes, développée à partir de 2005, a fait l’objet d’une délibération 

de la CNIL en date du 21 mars 2006 et de la publication d’un arrêté du 22 mai de la même 
année. Le traitement de données à caractère personnel décalé a pour finalité principale des 
échanges dématérialisés de documents entre les notaires et les conservateurs des hypothèques. 
Cette autorisation unique fixe le cadre juridique pour ces interconnexions établies entre les 
offices notariales et l’ex-DGI, et simplifie les formalités des notaires qui n’ont qu’à effectuer 
une simple déclaration d’engagement à respecter les textes de 1978. Celle-ci peut se faire 
directement en ligne sur le site de la CNIL75. 

 
Dans la délibération du 21 mars 2006, la Commission considère tout d’abord que 

l’objectif de la DGI de moderniser les conservations et de simplifier l’accès à la publicité 
foncière est légitime. Ensuite, elle constate que la création du traitement Télé@ctes va 
permettre de transmettre les informations à d’autres applications nationales. Cette 
interconnexion entre des bases de données relevant d’une personne morale et dont les finalités 

                                                 
75 Le site de la CNIL : www.cnil.fr 
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sont différentes transforme la simple demande d’avis à la CNIL en une demande 
d’autorisation en vertu du nouvel article 25-5° de la loi de 1978. Elle énumère donc les agents 
compétents pour accéder aux données personnelles et exige que l’accès aux informations se 
fasse par le biais d’une identification de l’utilisateur et par un mot de passe ou tout processus 
d’authentification équivalent. De même, les liaisons entre les différentes applications en 
relation avec Télé@ctes devront faire l’objet d’un chiffrement.  

Une protection des données personnelles est également assurée par l’information des 
personnes concernées de leur collecte, et ceci au moment de la rédaction de l’acte notarié (L. 
6 janvier 1978, art. 32). De même, en vertu de la loi du 6 janvier 1978, et comme pour le 
traitement FIDJI, un droit d’accès à ces informations privées est prévu, pour leurs titulaires, 
auprès des conservations des hypothèques. 

Enfin, une durée de conservation des données a été fixée à trente ans dans l’application 
Télé@ctes, et à cinquante ans aux fins de délivrance de copies. En plus, la CNIL demande 
expressément à la DGI qu’un dispositif d’archivage électronique soit rapidement prévu. Ce 
qui, nous le savons, n’est toujours pas le cas aujourd’hui. 

 
Une délibération du 10 janvier 2008, rédigée dans les mêmes termes (sauf à remplacer 

l’appellation DGI par DGFIP), a abrogé celle de 2006 , et a fait l’objet d’un nouvel arrêté 
datant du 16 juin 2008, par lequel des types d’indications personnelles collectées ont été 
ajoutées. Mais celles-ci ne changent rien aux modalités de traitement et de transmission aux 
demandeurs acceptées par la CNIL. 

 
 
Il semblerait que pour l’informatisation de la Conservation des hypothèques, aucune 

objection capitale n’ait été faite par la gardienne des données à caractère personnelles. Qu’en 
est-il pour les données informatisées du Livre foncier ? 

 
 
Le Livre foncier informatisé 
 
Dans un style plus rédactionnel, le 18 janvier 2005, la CNIL a rendu une délibération 

relative aux projets de décret et d’arrêté pris pour la première phase de l’informatisation de la 
tenue du Livre foncier d’Alsace-Moselle. D’entrée de jeu, elle mentionne la future 
consultation à distance du Livre, dans les bureaux fonciers et à l’extérieur. Elle parle 
également de la loi du 4 mars 2002, venue adapter le cadre juridique de la publicité foncière 
locale à l’informatisation. Et la concernant, elle tient d’emblée des propos élogieux 
inhabituels dans les avis qu’elle rend. En effet elle observe que « les règles de fond et de 
procédure régissant le Livre foncier telles qu’elles viennent d’être aménagées par le 
législateur ont recherché le juste équilibre entre un objectif d’amélioration de la publicité 
foncière et le souci de protection des données personnelles. ». Elle poursuit en disant qu’« à 
ce titre, elles constituent une référence importante pour les réflexions en cours concernant 
l’accès aux données publiques en général, aux données foncières et cadastrales en 
particulier. ». Par ces termes, la CNIL érige donc la réglementation relative à l’accès aux 
données foncières d’Alsace-Moselle au rang de modèle pour tout autre type de traitement de 
données foncières à caractère personnel. 

 
Dans la deuxième partie de la délibération, il convient de remarquer que la CNIL se 

satisfait du fait que les données relatives au domicile d’une personne physique ne seront 
accessibles que par les personnels des bureaux, et par aucune personne extérieure, quelle que 
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soit la nature de son habilitation. Et ceci, même après la mise en œuvre d’AMALFI V2. En 
effet, ces données précises ne servent qu’à informer les titulaires de droits de l’inscription de 
ces derniers. 

 
Par ailleurs, les durées définitives de la conservation des données à caractère personnel 

ne seront déterminées que lors de la phase 2 d’AMALFI. Sur ce point, il s’agit donc 
d’attendre une nouvelle déclaration et la délibération de la CNIL qui en suivra. Comme pour 
l’informatisation de la Conservation des hypothèques, il convient de noter qu’aucun archivage 
électronique n’a encore été prévu. 

Toutefois, les données de chaque connexion par un juge du Livre foncier ou un 
greffier - identifiant de l’auteur et les dates et heures de connexion – sont conservées pendant 
trois ans, pour assurer une sécurité optimum. La CNIL estime que ce dispositif est suffisant. 

 
Enfin, contrairement à l’information des personnes privées qui ne se fait que lors de la 

rédaction des actes par les notaires de Vieille France, les droits d’accès et de rectification pour 
les Alsaciens-Mosellans sont rappelés sur plusieurs supports : sur des courriers d’information 
à l’issue du traitement d’une requête en inscription, et par affiche dans les locaux ouverts au 
public. 

 
Cette délibération a été suivie d’un décret et d’un arrêté, tous deux du 20 mai 2005, 

relatifs à la tenue du Livre foncier informatisé. 
 
 
Par conséquent, malgré l’ouverture plus large de l’accès au Livre foncier informatisé, 

la CNIL semble satisfaite des précautions – autrement dit des conditions d’accès – qui ont été 
prises par le législateur pour ne pas porter atteinte au respect de la vie privée. Cependant, cette 
délibération ne concerne que la version 1 d’AMALFI. Il s’agit donc d’attendre pour voir si cet 
avis restera positif avec le réel déploiement d’AMALFI V2 et de la consultation à distance. 
 

 
En conclusion, la réalisation d’une informatisation séparée, elle-même conditionnée 

par l’existence de deux régimes juridiques de publicité foncière en France, a eu pour 
conséquence attendue de figer la frontière entre les deux systèmes. Les deux exemples de la 
valeur des informations informatisées, et des conditions d’accès à l’information que nous 
venons de détailler, l’illustre bien. Toutefois, d’un point de vue technique, il paraît incohérent 
qu’un même projet n’ait pas été développé.  
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Chapitre 2 : Vers un rapprochement des deux systèmes   
 

Le principal objet de la mise sur informatique d’une telle activité est de rendre plus 
simple et plus efficace la gestion de l’information foncière. Malgré les différences de 
fonctionnement des deux régimes juridiques, il n’existe pas une quantité innombrable de 
moyens pour ajouter des données dans une base informatique, interroger cette même base, ou 
encore échanger des documents à distance. Finalement, l’exploitation de l’information 
foncière est la même pour les deux systèmes informatiques, confirmant qu’un projet unique 
aurait été possible (I). Et paradoxalement, cette informatisation séparée a par ailleurs pour 
conséquence de remettre en cause le statut de certains acteurs de la publicité foncière, 
notamment par la Cour des comptes (II). 

 
 
 

Section I : Une exploitation identique des informations foncières 
numériques 

 
§ 1 - L’atténuation des différents modes d’inscriptions des données foncières 
 

Le dépôt d’un acte par un professionnel habilité donne lieu à la publication d’un droit 
ou à une inscription hypothécaire, à la Conservation des hypothèques ou au Livre foncier, 
après vérification de la forme par le conservateur pour l’un, ou le contrôle de légalité par le 
juge pour l’autre. Mais le droit général et le droit local ont prévu deux modes différents de 
tenue de la publicité foncière. 

 
Il convient de rappeler qu’avant l’informatisation, le fichier immobilier des 

conservations des hypothèques recensait, depuis 1955, l’ensemble des propriétés bâties et 
non bâties, leurs propriétaires et leur situation hypothécaire, sur des fiches manuscrites. Dans 
les conservations urbaines, les fiches cartonnées étaient classées par commune puis par 
références cadastrales de l’immeuble. Dans les conservations rurales, elles étaient classées par 
nom du propriétaire. Même au sein du même système, les modes d’inscription des droits se 
faisait donc différemment selon le secteur géographique du bureau, et le demandeur de 
renseignements devait toujours posséder l’une ou l’autre indication – les références du bien ou 
le nom du propriétaire – pour pouvoir faire ses demandes au conservateur. 

Avec le développement de l’application FIDJI et l’entrée sous forme numérique des 
nouvelles données foncières dans la base informatique, la distinction entre les bureaux ruraux 
et urbains n’existe plus quant au mode d’inscription des droits, sauf concernant les anciennes 
informations stockées sous forme d’images dans les BIA. En effet, quel que soit le secteur où 
se trouve la conservation, les mêmes indications seront rentrées dans l’ordinateur et les 
dossiers seront classés à l’identique dans la base de données. 

 
 
Quant à la présentation des informations foncières dans le Livre foncier, elle se 

différencie du mode de classement des fiches de la Conservation des hypothèques, mais n’a 
pas changé depuis son informatisation. Le Livre foncier papier se présentait sous la forme de 
grands livres avec un ou plusieurs feuillets par propriétaires, eux-mêmes divisés en sections 
pour les différencier les catégories de droits inscrits. Ainsi, la section I traduisait la situation 
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du bien immobilier, la section II contenait les charges et la section III indiquait les 
hypothèques et les privilèges qui grevaient l’immeuble. Ces parties ont été transposées sur 
l’écran d’ordinateur. Cependant, une section IV a été ajoutée pour des mentions informatives. 
Les anciennes fiches cartonnées, classées par immeuble ou par propriétaire, et permettant de 
retrouver le numéro de feuillet du Livre correspondant, ont également été numérisées. 

Ainsi, avec AMALFI, les modes d’inscription des droits dans le Livre foncier 
informatisé n’ont pas varié pour le greffier qui suit toujours les instructions de l’ordonnance 
signée par le juge. La base de données contient toujours les mêmes données, classées dans les 
mêmes catégories qu’auparavant. 
 
 
 Mais cette double gestion des données foncières sur informatique permet d’atténuer les 
deux modes différents d’inscription des droits entre la Conservation des hypothèques et le 
Livre foncier. Effectivement, une base de données se définit par un système d’organisation de 
l’information, conçu pour une localisation et une mise à jour rapide et facile des données. Une 
base de données contient des tables qui s’organisent elles-mêmes en champs (des colonnes) et 
en enregistrements (des lignes). Chaque enregistrement correspond à un item stocké dans la 
base. En l’espèce, il pourrait s’agir du nom précis d’un propriétaire ou de la désignation d’un 
immeuble. Chaque champ correspond à une caractéristique précise de l’enregistrement. Un 
champ pourrait être une commune où habite le propriétaire ou dans laquelle est située le bien. 
  

Dans les deux mécanismes, le support de l’information foncière est désormais 
identique, même si les champs sont renseignés différemment. On peut donc s’interroger sur 
l’utilité de l’élaboration de deux bases de données distinctes. Tout en conservant l’application 
des deux droits, une seule plateforme aurait pu être créée, dotée éventuellement d’options 
pour convenir aux particularités des régimes. Par exemple, l’une des adaptations de la base 
aurait pu être le recouvrement en ligne des taxes et des droits d’enregistrement nécessaire 
uniquement pour l’application du régime de la Vieille France. Une autre option aurait été 
l’adaptation de la base aux deux modes différents de numérisation ; pour la Conservation des 
hypothèques, une recherche supplémentaire des données est nécessaire dans la BIA pour les 
informations antérieures à l’installation de FIDJI. 
 
 

§ 2 - L’informatique permettant une recherche multicritères  
 
Les différentes présentations des inscriptions – par feuillets, par fiches d’immeuble ou 

de personne – n’ont également plus d’intérêt pour la recherche des renseignements. En effet, 
le stockage des données dans une base de données modifie également la manière dont les 
renseignements sont recherchés. La structure d’une data base76 permet une prospection dans 
toutes ses tables, dans tous ses champs et pour tous ses enregistrements, les informations étant 
interconnectées entre elles. Les plateformes en ligne de FIDJI et d’AMALFI offrent donc la 
possibilité d’une recherche multicritères. L’utilisateur du logiciel peut donc interroger la base 
de données en entrant soit le nom du propriétaire, soit les références de l’immeuble, à 
condition qu’il connaisse quand même la commune concernée. Les greffiers et conservateurs 
des hypothèques n’ont donc plus à se plonger dans les fiches cartonnées classées selon 
seulement l’un des deux renseignements. Il va sans dire que la recherche sur informatique est 
beaucoup plus aisée et rapide. Et là encore, la méthode de recherche de l’information a été 

                                                 
76 Terme anglais régulièrement utilisé pour désigner une base de données. 
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unifiée pour les deux régimes juridiques, grâce à l’informatisation qui avait cet objectif en 
commun.  

 
Par contre, pour ce qui est de la recherche dans le Livre foncier informatisé, si l’on 

veut faire une recherche globale, il faut interroger successivement les 46 bureaux77. La 
recherche s’effectue donc par bureau foncier, même sur informatique.  

L’absence de recherche sur l’ensemble du territoire d’Alsace-Moselle est critiquable, 
d’autant plus qu’elle est techniquement possible. La raison qui nous a été avancée est que 
chaque juge est responsable de son Livre foncier. Pour l’EPELFI, la seule solution serait de 
désigner un seul juge du Livre foncier pour l’ensemble des bureaux fonciers. Ceci serait 
difficilement envisageable et la question n’a d’ailleurs jamais été soulevée. 

A notre sens, il n’y aucune corrélation entre l’inscription au Livre foncier et 
l’engagement de la responsabilité du juge, et la recherche effectuée sur l’ordinateur. Une 
recherche globale n’empêcherait pas que chaque magistrat soit responsable de son Livre 
foncier. 
 
 

Dans l’idéal, on aurait pu imaginer une informatisation générale de la publicité 
foncière en France, grâce à laquelle toutes les données hypothécaires de tous les immeubles et 
propriétaires auraient été conservées dans une même base de données. De cette façon, une 
recherche aurait été possible sur tout le territoire. Ceci aurait donc permis aux praticiens 
d’éviter de se connecter alternativement à AMALFI pour le territoire d’Alsace-Moselle, et à 
FIDJI pour le reste.  

 
En réalité, une différence juridique entre les deux régimes reste un obstacle majeur à  

l’élaboration d’une base de données commune : la consultation directe, par les professionnels 
du droit et les particuliers habilités, n’est possible que pour le Livre foncier informatisé78. Le 
conservateur des hypothèques reste l’intermédiaire entre le requérant et l’information foncière 
et ne fait que lui envoyer des copies et extraits d’actes. Le personnel du bureau des 
hypothèques est donc le seul à pouvoir accéder à la plateforme de FIDJI pour y effectuer des 
recherches, contrairement à AMALFI qui sera bientôt consultable à distance par les notaires, 
et au sein des bureaux fonciers pour les particuliers.  

 
De plus, dans l’optique d’une recherche générale, il aurait fallu différencier les 

informations concernant le territoire alsacien-mosellan qui sont signées par le juge du Livre 
foncier et qui ont donc une valeur probante, des données du reste de la France, seulement 
informatives. Mais encore une fois, la base de données commune était techniquement 
possible. 

 
 

§ 3 - Des échanges électroniques possibles avec tous les professionnels du droit 
concernés 
 
Un dernier aspect de la gestion plus efficace de la publicité foncière est la transmission 

des requêtes en inscription par voie dématérialisée. Les échanges électroniques entre la 

                                                 
77 En effet, avant chaque recherche d’un bien ou d’un propriétaire, il est nécessaire d’indiquer sur l’écran, à 
l’aide d’un menu déroulant, la commune correspondant au bien car la recherche. 
78 Cf. Partie 1, Chap. 2, Section II, §2, Au bureau du Livre foncier, La consultation du Livre foncier informatisé  
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Conservation des hypothèques ou les bureaux fonciers d’Alsace-Moselle et les professionnels 
qui rédigent les actes authentiques ont été rendu possibles par le développement de Télé@ctes 
et de la version 2 d’AMALFI. Ceux-ci se cantonnent pour l’instant aux dépôts en ligne des 
notaires. Mais rien n’empêche de les étendre à l’ensemble des praticiens, tels que les 
géomètres-experts, les avocats, les huissiers de justice ou encore les administrations. Pour 
certains, des projets sont déjà en train d’être montés79. 

 
Quoiqu’il en soit, on peut là encore s’interroger sur la nécessité de développer deux 

processus d’envoi électronique différents, selon que cet envoi ait pour destinataire une 
conservation des hypothèques ou un bureau du Livre foncier. De ce fait, les notaires des 
départements du Bas-Rhin, Haut-Rhin et la Moselle ont dû adopter les serveurs Planète et 
Télé@ctes, en plus de leur système. Alors que les notaires du reste de la France auront un 
accès direct, via Internet, au module leur permettant de rédiger de manière assistée, et 
d’envoyer les actes de requête au Livre foncier. La seule utilisation de l’une ou l’autre des 
deux applications aurait été plus simple pour les études notariales et aurait été d’un moindre 
coût pour le Ministère du Budget et de la Justice, financeurs des projets. D’autant plus que 
toutes deux intègrent la même signature électronique qualifiée dans leurs processus. En outre, 
cette simplification aurait peut-être été mieux accueillie dans la profession du notariat, parfois 
réticente à abandonner leurs usages habituels. 

 
 
§ 4 - Une interopérabilité des données indispensable pour l’alimentation des bases 
nationale MAJIC 2 et BNDP  
 
Sans prendre en compte ces utopies, une interopérabilité des données des deux bases 

est indispensable pour l’alimentation d’autres bases nationales créées par la DGI. Il s’agit des 
applications MAJIC 2 pour les données cadastrales, et BDNP qui est la base nationale de 
données patrimoniales.  

 
Le système MAJIC puis MAJIC 2 a été mis en place pour intégrer les données 

cadastrales qui sont entièrement dématérialisées. Son interconnexion avec toutes les données 
foncières de France permet une mise à jour automatique du cadastre et un risque d’erreur de 
retranscription quasi nul. 

En réalité, c’est la Base nationale des données patrimoniales qui réceptionne en 
premier les informations foncières fournies par les centres des impôts fonciers (CDI), et qui 
alimente MAJIC 2. Sa propre alimentation permet de mettre à jour, quasiment en temps réel, 
les redevables de la taxe foncière et diminue ainsi le travail de ressaisie des agents des CDI. 

 
Le versement automatique des données issues de FIDJI et de Télé@ctes dans ces deux 

autres bases de données est prévu depuis juin 2004 et déclaré à la CNIL. L’interconnexion 
entre AMALFI et MAJIC 2 / BDNP également, ce qui permet aux données cadastrales d’être 
accessible via Internet, pour tout le territoire français80 et à la situation des redevables de la 
taxe foncière d’être à jour. 

 
Cependant, l’absence de collaboration entre les deux Ministères pour l’informatisation 

a pour conséquence de faire obstacle administrativement et juridiquement à un éventuel 

                                                 
79 Cf. supra Partie 1, Chap. 2, Section II, §4 Les prochains objectifs 
80 Cf. note n°4 
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croisement des données de FIDJI et d’AMALFI. Celui-ci serait pourtant techniquement 
réalisable. D’autant plus que maintenant qu’une informatisation séparée a été réalisée, le 
statut des conservateurs des hypothèques est sérieusement remis en cause par la Cour des 
comptes. 
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Section II : Une remise en cause du rôle de certains acteurs de la publicité 
foncière 
 

§ 1 - Des intermédiaires à la communication de l’information foncière encore 
nécessaires ? 

 
Un rapprochement des deux systèmes serait possible et facile techniquement. Reste 

pourtant les obstacles juridiques érigés par les deux régimes. Le rôle et le statut du 
conservateur des hypothèques en fait partie. En effet, depuis leur instauration par un édit de 
1771, ces fonctionnaires « pas comme les autres » sont les intermédiaires entre le public ou 
les professionnels et l’information foncière. Ils ont pour fonction de recouvrer les droits 
d’enregistrement et taxes foncières, de procéder aux formalités d’inscription et de transmettre 
les renseignements hypothécaires au gré des demandes. 

 
 
Cependant, dans l’hypothèse d’une harmonisation des informatisations, au sens où les 

données de la Conservation des hypothèques seraient accessibles directement et à distance par 
les notaires – ou autre professionnel habilité – et même par le public, comme pour le Livre 
foncier informatisé, on peut remettre en cause le rôle du conservateur concernant la délivrance 
des informations. Effectivement, cet intermédiaire serait-il encore nécessaire pour cette 
fonction ? La réponse est clairement négative en ce qui concerne l’aspect technique de l’accès 
à l’information. Surtout que l’information pourrait être consultée à l’écran sans demande 
systématique de copie ou d’extrait d’actes et qu’un tarif pourrait toujours être demandé. Le 
prix pourrait être payé par un virement en ligne, comme c’est le cas pour l’acquittement des 
impôts lors de la transmission de requêtes par les notaires via Télé@ctes. Le conservateur 
conserverait son attribution pour l’envoi de copies, même si cette tâche serait reclassée 
comme simple tâche administrative. 

 
 Mais l’intervention du conservateur est plus difficile à remettre en cause d’un point de 
vue juridique. Tout d’abord, pour un accès direct à l’information, il faudrait remettre en cause 
les conditions de consultation. À l’heure actuelle, toute personne peut y accéder, sans avoir à 
présenter un quelconque motif ou justificatif. Il s’agirait de prendre plus de précautions quant 
à une éventuelle atteinte aux données personnelles des personnes physiques. À l’exemple du 
droit local, un intérêt légitime pourrait être demandé à certains requérants. Dans cette optique, 
le conservateur pourrait avoir un rôle de « juge » de l’intérêt légitime. Autrement dit, au 
même titre que le greffier ou le juge du Livre foncier, il devrait vérifier que la personne soit 
bien habilitée à accéder aux informations foncières. Ceci est valable pour le public, les 
professionnels du droit comme les notaires ayant de toute façon le moyen de s’authentifier en 
ligne, grâce à leur carte R.E.A.L ou leur signature électronique. 

 
 
En tous les cas, la DGI n’envisage pour l’instant aucune progression de 

l’informatisation dans ce sens. Malgré cela, c’est une question à se poser, le système général 
de la publicité foncière n’étant jamais à l’abri de la poursuite d’une telle l’évolution vers les 
N.T.I.C. 
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§ 2 - L’atténuation de la responsabilité civile du conservateur  
  

Mais une autre règle juridique fait obstacle à la remise en cause de ce rôle 
d’intermédiaire du conservateur. Il s’agit de la responsabilité civile qui pèse sur lui en cas 
d’erreur commise dans la délivrance des informations. Effectivement, étant les seuls 
fonctionnaires considérés comme extérieur à l’administration, ils ne sont pas que responsables 
d’un service administratif. De plus, une responsabilité comptable leur incombe en cas de faute 
dans la tenue des comptes publics. 

 
Dans cette même hypothèse d’une consultation directe de l’information foncière, sans 

intervention du conservateur, sa responsabilité civile sur ce point n’aurait plus lieu d’être. Les 
risques de confusion pèseraient uniquement sur le consultant lui-même. Si c’est le notaire qui 
interroge la base de données pour le compte d’un client, c’est lui qui engagera sa 
responsabilité pour une bonne recherche et réception des informations. 

 
Dans le système alsacien-mosellan, cette responsabilité personnelle et civile n’existe 

pas puisque les données sont vérifiées et signées par le juge du Livre foncier. Elles ont donc 
force probante, même si le consultant n’est jamais à l’abri d’une erreur de lecture de l’écran 
d’ordinateur. Seul l’Etat pourrait être poursuivi pour une faute d’inscription du juge. 

 
 
Par ailleurs, la responsabilité civile actuelle du conservateur des hypothèques ne 

concerne pas seulement la remise des renseignements. Elle peut aussi être engagée pour les 
erreurs commises dans la tenue des registres. Elle joue en cas de défaut de publication, 
d’omission d’une mention ou d’une inscription. Et ceci pendant toute la durée de sa fonction, 
mais aussi dix ans après son départ à la retraite. En pratique, les conservateurs prennent 
souvent une assurance pour se mettre à l’abri de ces deux formes de responsabilité. 

 
Ce statut du conservateur est resté inchangé depuis l’édit de 1771. Mais depuis 

l’informatisation, l’organisation des bureaux a changé et le travail de son chef a sensiblement 
évolué. Effectivement, le traitement et la recherche des formalités sur ordinateur et la 
télétransmission des requêtes par les notaires devraient être de nature à réduire les risques 
d’erreur. Et donc le nombre de fois où la responsabilité civile des conservateurs est engagée. 
La notion de gestion des risques effectuée par le conservateur au sein de sa conservation est 
plus dure à appréhender. La modernisation de ses services pourrait donc être un prétexte pour 
une refonte du statut du conservateur, surtout en ce qui concerne sa responsabilité civile. De 
ce fait, il se rapprocherait plus de la position du fonctionnaire « ordinaire » qui n’engage pas 
sa responsabilité personnelle dans le cadre de ces fonctions. 

La nécessité de revoir ce statut est la première observation de la Cour des comptes 
dans son rapport public annuel rendu le 6 février 200881, qui constate également à propos de 
l’informatisation, qu’« aucune conséquence n’en a, jusqu’à présent, été tirée ». 

 
 

                                                 
81 Le rapport annuel de la Cour des comptes, datant du 6 février 2008, est disponible en ligne à l’adresse 
suivante : <http://www.ccomptes.fr/CC/documents/RPA/14-conservations-hypotheques.pdf> 
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§ 3 - La remise en cause de la rémunération du conservateur des hypothèques 
 
L’autre grande critique de la Cour des comptes dans son rapport annuel du 6 février 

2008, après avoir vérifié les comptes des conservations des hypothèques, concerne la 
rémunération des conservateurs. En échange de son régime de responsabilités particulier, 
l’Etat lui abandonne une partie des recettes payées pour l’enregistrement des actes et la 
délivrance d’information. Une première catégorie de tarifs concerne les publications au fichier 
immobilier ; le conservateur touche entre 0,1 et 0,05% de la valeur du bien. La deuxième 
catégorie est relative à la délivrance de copie pour un tarif forfaitaire allant de 6 à 30 € selon 
le type de document demandé. Le conservateur est donc directement rémunéré par l’usager et 
en théorie, il prend en charge lui-même les frais de son service82.  

 
Pourtant, la Cour des comptes dénonce « une construction largement fictive » de cette 

rémunération, car le tarif appliqué à l’usager, qui lui est présenté comme étant « le salaire » du 
conservateur, est en réalité reversé à l’Etat, sauf la part correspondant effectivement au 
payement de son travail. De plus, les conservations des hypothèques sont des services 
administratifs comme les autres, dont le personnel est rémunéré comme tout fonctionnaire de 
la DGFIP. 

Par ailleurs, les taux de rémunération élevés des conservateurs sont communément 
acceptés en contrepartie de la mise en jeu de leur responsabilité. Or les chiffres des montants 
versés par les assurances en cas de sinistres ne sont pas connus par l’ex DGI.  

La Cour critique également le fait qu’un certain nombre de texte réglementaires, visant 
les pensions, rémunérations et droits des conservateurs, ne sont pas publiés, rendant leur 
système du « salaire » encore plus obscur. 

 
 
En plus, il est dans l’idée commune que le poste de conservateur est généralement 

attribué comme « récompense » de fin de carrière aux fonctionnaires émérites. En effet, cette 
fonction est plus attractive qu’un salaire dans un autre corps, du fait de suppléments de 
rémunération d’activité et de retraite, à l’exemple d’une indemnité de résidence qu’ils 
touchaient encore jusqu’au 1er janvier 2007.  

Pour se faire une idée, la Cour des comptes indique que les montants des 
rémunérations s’étalonnent, pour l’année 2006, de 55 000 € pour les petits secteurs où les 
mutations immobilières sont peu nombreuses à 245 000 € pour les plus grosses conservations. 
L’évolution des « salaires » ne dépend donc pas d’une grille indiciaire de la fonction 
publique, mais du nombre et du montant des transactions immobilières effectuées et 
enregistrées dans les bureaux. 

 
Or ces montants risquent de s’accroître puisqu’avec l’informatisation, des gains de 

productivité importants vont pouvoir être réalisés. En effet, grâce aux N.T.I.C., les 
enregistrements effectués sur informatique sont plus exhaustifs, la marge d’erreurs est 
moindre et la préservation dans le temps des informations est assurée. De même l’accès aux 
informations est plus facile et rapide. Ainsi, le nombre de formalités effectuées par agent a 
augmenté de 43% de 2001 à 2006. Par contre, Télé@ctes n’étant pas encore opérationnel pour 
tous les types d’actes, les gains de productivité, bien qu’existants, ont ralenti entre 2004 (+ 
6,6%) et 2006 (+ 2,1%). 
 

                                                 
82 Cf. supra Partie 1, Chap. 1, Section II, §1 pour le détail de son « salaire ». 
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Les conseillers de la Cour des comptes estiment que les effets de l’informatisation et 
ces gains de productivité n’ont notamment pas été répercutés, ni sur la tarification des 
conservations, ni sur les taux de rémunération des conservateurs. Pour eux, « cette absence de 
prise en compte de l’évolution des coûts (…) est spécialement paradoxale dans un système où 
la logique veut que le « salaire » du conservateur corresponde précisément aux frais 
engagés ». 

 
Pour la Cour des comptes, la modernisation des conservations, entamée il y a quelques 

années, devrait inévitablement conduire à une profonde réforme du statut des conservateurs 
des hypothèques et notamment la suppression de ce système de « salaire », au profit d’une 
grille de rémunération de la fonction publique. 

 
 
§ 4 - Une nouvelle répartition du réseau des conservations des hypothèques 
 
Enfin, les gains de productivité grâce à l’informatisation ont également pour 

conséquence de faire réfléchir sur la nécessité de conserver autant de bureaux et de postes de 
conservateur sur le territoire français. 

 
Effectivement, le travail plus rentable des agents a permis à la nouvelle DGIP de 

prévoir la suppression de 400 emplois pour 2008. Par exemple, depuis 2001, les délais de 
publication des actes et inscriptions ne cessent de diminuer. En 2004, plus de 40% des 
conservations réalisait ces opérations en moins de 10 jours. 

 
De plus, la digitalisation du fichier immobilier s’est traduite par une réduction des 

volumes de documents papier stockés dans les bureaux et donc des économies de surface 
considérables. Ces économies ont permis à la DGFIP de céder des immeubles pour un 
montant total estimé à 78 millions d’euros en 2006. 

 
En outre, 354 conservations sont réparties en France, et présentent une grande 

hétérogénéité dans leur volume d’activités. En fonction de leur implantation, certaines sont en 
effet plus productives que d’autres. Pour exemple, en 2006, vingt d’entre elles traitaient moins 
de 6000 demandes d’informations. En fait, aucune étude sur le réseau des conservations des 
hypothèques n’a été récemment réalisée par l’ancienne DGI, comme si les N.T.I.C. n’avait 
aucune incidence sur la répartition du travail. 
 
 

A ce propos, la Cour des comptes est à nouveau très critique. Pour elle « dans les faits, 
la cartographie du réseau reste aujourd’hui déterminée par le nombre existant de postes de 
conservateur, de manière à le préserver et, dans ce cadre à « optimiser » les rémunérations. » 
Ainsi, elle recommande de réfléchir à « une nouvelle répartition du réseau sur le territoire, 
tout en optimisant le dimensionnement des conservations ». 

 
 
§ 5 - Un juge du Livre foncier intouchable 

 
À l’opposé du système général, le fonctionnement de la publicité foncière dans les 

bureaux fonciers d’Alsace-Moselle n’a pas excessivement évolué. Outre une action de la 
conduite du changement pour que les personnels puissent s’adapter à l’outil informatique, 
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l’organisation des bureaux est restée la même. Les gains de temps sont toutefois indéniables, 
puisque toute activité est désormais gérée par ordinateur.  

 
De plus, il n’a jamais été question de gains de productivité et de rentabilité des 

officines puisque par définition même, leur travail n’est pas « commercial ». Les agents sont 
des fonctionnaires rémunérés normalement et le salaire du juge n’est pas lié au nombre 
d’ordonnances ou de vérifications d’actes qu’il effectue. Ce dernier est un magistrat de 2ème 
grade, rattaché au Ministère de la Justice et donc payé par l’Etat. Par ailleurs les services 
rendus par les bureaux sont pour l’instant tous gratuits. 

 
 
En outre, le rôle d’intermédiaire du juge ne peut pas être juridiquement remis en cause. 

Effectivement, c’est grâce à son intervention que les droits inscrits au Livre foncier ont une 
valeur probante. La vérification approfondie qu’il fait du droit et l’apposition de sa signature 
électronique permet de présumer de l’exactitude des informations contenues dans la base de 
données. Sauf à contester entièrement le régime juridique local de la publicité foncière, on ne 
peut vraisemblablement pas envisager de supprimer cet acteur, ou du moins de diminuer le 
nombre de ses tâches qui sont déjà toutes essentielles. 

 
De plus, malgré la consultation directe possible du Livre foncier informatisé par les 

notaires, la responsabilité du juge ne se déplace par sur leurs têtes, du fait de la vérification 
avant publication des données. Elles sont donc déjà assorties de leur force probante. Il 
pourrait seulement avoir y avoir un engagement de la responsabilité du notaire quant à 
l’exactitude de l’information consultée. En cas d’erreur de publication, il y a alors faute du 
juge, ce qui engage la responsabilité de l’Etat. Mais ceci était déjà valable avant 
l’informatisation. Il n’y a aucune responsabilité du greffier, sauf par exemple à publier une 
information non signée par le juge. 
 
 
 Par ailleurs, la localisation des bureaux fonciers a déjà été remise en cause avec la 
révision de la carte judiciaire de 2007. Du fait de la suppression de cinq tribunaux d’instance 
en Alsace (Wissembourg, Brumath, Ribeauvillé, Altkirch et Huningue) et deux en Moselle 
(Phalsbourg et Bitche), certains bureaux fonciers seront déplacés et fusionnés avec d’autres. 
De plus, lors d’un discours en novembre 2007, Madame la Garde des Sceaux, Rachida Dati, a 
annoncé que les 23 bureaux fonciers du Haut-Rhin et du Bas-Rhin seraient regroupés au sein 
de 8 bureaux d’ici le 1er janvier 2010. Pour elle, ceci n’aura pas grande incidence sur le 
service rendu au public. Cependant, on pourrait critiquer ce regroupement car la consultation 
en ligne du Livre foncier ne peut se faire pour les particuliers que sur place et accompagné 
d’un greffier. 
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CONCLUSION 
 
 

Force est de constater que, malgré la logique, deux projets d’informatisation différents 
de la publicité foncière française ont bel et bien été développés. Mais après la considération 
d’un hypothétique rapprochement technique des réalisations séparées, on constate que 
certaines règles juridiques propres à chacun des deux régimes constituent des barrières 
insurmontables. En d’autres termes, la seule solution aurait peut-être été finalement, non pas 
une simple harmonisation des projets informatiques, mais la suppression d’un des deux 
régimes juridiques de la publicité foncière au profit de l’autre. Reste à savoir dans quel sens ? 

 
Cette idée d’unification de la législation foncière française n’est pas nouvelle. 

Effectivement, E. Chambas, dans sa thèse pour le doctorat de 192583, soit juste un an après la 
conservation du Livre foncier dans le régime français par la loi de 1924, réalise une étude 
critique du régime de la Conservation des hypothèques. Ainsi, il affirme que « l’opinion est 
unanime à reconnaître que la création d’un Livre foncier, véritable acte civil des immeubles, 
est fort désirable en France, mais les auteurs, économistes et spécialistes de la question 
foncière, sont loin d’être d’accord sur le caractère qu’il convient de donner à l’inscription 
sur le Livre foncier. », et que « les réformes apportées respectivement aux régimes fonciers 
français et alsacien sont donc appelées, dans un avenir que l’on doit espérer prochain, à 
devenir convergentes. ». 

Presque un siècle après ces observations, les deux régimes subsistent et aucune 
unification prochaine, que ce soit dans un sens ou dans l’autre, n’est envisagée.  

 
Et aujourd’hui, l’Alsace-Moselle ne semble pas prête à abandonner son droit local, ni 

même le seul régime de publicité foncière. Les trois départements tiennent en effet à leur 
particularisme, et ont pour coutume de penser que certaines des lois héritées de l’Empire 
allemand sont bien meilleures que celles du droit général français. Preuve en est la 
généralisation de certaines pratiques telles que certaines voies d’exécution, ou encore la 
faillite civile.  

Par ailleurs, l’institution des conservateurs des hypothèques, qui détient de forts 
privilèges, semble difficilement destituable, malgré les critiques et les recommandations faites 
récemment par la Cour des comptes au Ministère du Budget. 

 
Toutefois, la réforme des institutions du 21 juillet dernier a failli résoudre la question 

malgré elle. En effet, le député Jean Ueberschlag a soulevé le problème de remise en cause du 
doit local alsacien-mosellan, du fait de la possibilité pour chaque justiciable de saisir le 
Conseil constitutionnel. Celle-ci est désormais possible contre les textes promulgués avant 
mais aussi après la Constitution de 1958. De ce fait, la loi du 1er juin 1924, instituant le droit 
local et confirmant notamment la conservation du Livre foncier en Alsace-Moselle, pourrait 
être soumise à un contrôle de constitutionnalité. Pour lui, le seul premier article de la 
Constitution qui énonce que « La France est une République indivisible, laïque, démocratique 
et sociale » et qui proclame « l’égalité devant la loi de tous les citoyens », suffirait à menacer 
le droit local. Et par la même occasion, tout le projet AMALFI qui est fondé sur ce régime 
particulier de la publicité foncière. De plus, il est intéressant de savoir que le droit local n’a 

                                                 
83 E. Chambas, « ETUDE CRITIQUE du Régime de la Conservation des Hypothèques en Fraance », Thèse pour 
le doctorat, Université de Paris, 1925. 
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jamais été publié au Journal Officiel français et les juristes doivent, encore aujourd’hui, se 
référer aux textes allemands pour l’interpréter. 

Avant le vote du projet de loi, le député demandait donc à ce qu’un amendement qui 
exclut le contrôle de constitutionnalité pour le droit local soit inséré. Finalement, la ministre 
de la justice, Rachida Dati, lui a assuré que ce droit spécifique ne « courrait aucun risque 
d’inconstitutionnalité », d’autant plus que le Conseil d’Etat est là pour filtrer les exceptions 
d’inconstitutionnalité soulevées par les citoyens. 

Le droit local est donc pour l’instant sauvé, même s’il s’en trouvera inévitablement 
affaibli. Attendons de voir si la loi organique apporte des garanties sur ce point.   

 
 

Quoiqu’il en soit, aucune réponse n’est pour l’instant apportée à notre interrogation. Et 
tout compte fait, les informatisations du Livre foncier et de la Conservation des hypothèques, 
bien qu’elles aient été menées séparément et aient des applications quelque peu différentes, 
sont des succès.  

Le passage au Livre foncier informatisé dans les bureaux fonciers, même s’il a été 
brusque, s’est bien passé, grâce à une action efficace de la conduite du changement. 
L’organisation du travail n’a pas fondamentalement changé. Mais il a permis une 
harmonisation des pratiques en ce sens que toutes les écritures ont désormais une forme 
identique. Le gain de temps réalisé est certain pour tout utilisateur du logiciel et le système est 
plus fiable. 

De même, un retour sur investissement pour l’ancienne DGI a déjà été réalisé avec 
FIDJI, en plus des suppressions de mètres carrés et d’emplois dans les conservations des 
hypothèques. Les gains de productivité et de qualité du service pour toutes les conservations 
sont indéniables. Le travail des agents, précédé également d’une intense formation, est facilité 
mais est aussi plus valorisant du fait de la possibilité d’un traitement intégré des actes. FIDJI 
est quasi-unanimement reconnu comme un travail de très grande qualité. 

 
 
Mais il n’en demeure pas moins que l’utilisation des outils informatiques – et 

notamment de Télé@ctes et du module d’envoi électronique des requêtes du Livre foncier – a 
parfois du mal à être accepté, surtout par les notaires les plus « anciens ». Il faudra laisser 
faire le temps pour que ceux-ci acceptent d’abandonner complètement le rituel de se rendre au 
tribunal d’instance pour consulter les vieux volumes du Livre foncier, ou l’envoi par la Poste 
de leurs requêtes à la Conservation des hypothèques. Les conséquences bénéfiques de la 
pratique des N.T.I.C. devraient achever de les convaincre. 

 
 
Les prochaines échéances à suivre concernent la poursuite de la dématérialisation de 

certains actes et donc la possibilité de les télétransmettre via Télé@ctes pour la DGI ; et le 
déploiement complet de la version 2 d’AMALFI dans tous les bureaux fonciers d’ici la fin de 
l’année 2008, qui permettra la consultation et l’envoi des requêtes à distance au Livre foncier. 
De plus, la profession est toujours dans l’attente de textes pour réglementer définitivement la 
fin de cette informatisation, même si les contours juridiques en sont déjà largement définis et 
ceci de manière satisfaisante. 
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ANNEXE 2 

Exemple d’une fiche d’immeuble manuelle (Conservation des hypothèques) 
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ANNEXE 3 

Exemple d’une fiche personnelle manuelle de propriétaire (Conservation des hypothèques) 

 

 


